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Le 4 juin 2009, le gouvernement du Québec a 
adopté la politique À part entière : pour un véritable 

exercice du droit à l’égalité (Québec 2009). Cette 
politique a pour but d’accroître la participation 
sociale des personnes handicapées sur un horizon 
de 10 ans.

La politique À part entière s’appuie sur 
différents fondements juridiques, dont la Charte 
des droits et libertés de la personne et la Loi 
assurant l’exercice des droits des personnes 
handicapées en vue de leur in tégration 
scolaire, professionnelle et sociale (ci-après 
la Loi) (Québec 2005). Elle repose également 
sur des fondements conceptuels, plus parti-
culièrement sur une conception renouvelée 
de la participation sociale, le Processus de 
production du handicap (PPH) (Fougeyrollas 
et autres 1998). Selon cette approche, la 
participation sociale se veut le résultat des 
influen es multiples entre les caractéristiques 
d’une personne et les éléments de son envi-
ronnement physique et social.

La politique vise l’atteinte de 13 résultats 
liés à l’amélioration signific tive des condi-
tions de vie des personnes handicapées, à une 
réponse complète à leurs besoins essentiels et à 
la parité avec les autres citoyens dans l’exercice 
de leurs rôles sociaux. Afin d’atteindre ces résul-
tats et, par conséquent, de contribuer à l’accrois-

sement de la participation sociale des personnes 
handicapées, la politique met de l ’avant 3 défis à

relever pour lesquels 11 priorités d’intervention et 
1 leviers sont identifié . Les 3 défis o t pour objectif 
 faire en sorte que le Québec devienne une société 

4
de

plus inclusive, une société solidaire et plus équitable, 
ainsi qu’une société respectueuse des choix et des 
besoins des personnes handicapées et de leur famille.

Afin de favoriser la mise en œuvre de la politique, 
l’Office des personnes handicapées du Québec a coor-
donné l’élaboration d’un premier plan global de mise 
en œuvre (PGMO) (Office 2008a). Le PGMO comprend 
420 engagements formels pris par 28 ministères et 
organismes (MO) au regard de 372 moyens de mise en 
œuvre . Il constitue l’un des principaux outils pour le 
suivi de la mise en œuvre1 de la politique À part entière.

En vertu de son devoir d’effectuer des travaux 
d’évaluation sur l’évolution de l’intégration scolaire, 
professionnelle et sociale des personnes handica-
pées et de faire des recommandations au ministre 
responsable de l’application de la Loi, le mandat 
d’évaluation de la politique a été confié à l’Office. 
Pour réaliser ce mandat, l’Office peut compter sur 
l’implication de plusieurs partenaires, particu-
lièrement dans le cadre du comité de suivi de la 
mise en œuvre et de l’évaluation de la politique. 
Créé et animé par l ’Office, il est rattaché à son 
conseil d’administration et regroupe certains de 
ses membres votants, des représentants ministériels, 
des membres du mouvement d’action communau-
taire autonome des personnes handicapées de même 
qu’un expert reconnu dans le domaine du dévelop-
pement de politiques sur la participation sociale des 
personnes handicapées. Un sous-comité d’évaluation 

1 Un moyen de mise en œuvre consiste en une action 
retenue par un MO pour atteindre un objectif de réduction 
d’obstacles. Plusieurs MO peuvent avoir pris l’engagement 
de mettre en œuvre un même moyen.
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Le présent document constitue la première 
édition du bilan annuel de la mise en œuvr e de la 
politique. Précisons que ce suivi ne consiste pas à 
mesurer directement l’efficacité de la politique au 
regard de l’amélioration de la participation sociale 
des personnes handicapées. Cet aspect sera abordé 
ultérieurement lors de la production des deux rapports 
d’évaluation de la politique.

Ce bilan annuel vise à répondre à la première 
question d’évaluation, à savoir jusqu’à quel point la 
politique est mise en œuvre. Il est tout d’abord ques-
tion des résultats du suivi du PGMO pour l ’année  
2009-2010 et, en deuxième lieu, des résultats de l’ana-
lyse de la concordance entre les plans d’action annuels 
à l’égard des personnes handicapées produits en vertu 
de l’article 61.1 de la Loi et la politique. Finalement, 
des constats et des recommandations concluent ce 
premier bilan de la mise en œuvre de la politique  
À part entière.

a également été formé afin d’orienter et de fournir 
une rétroaction sur le plan méthodologique à l’équipe 
projet chargée de l’évaluation de la politique à l’Office.

Un cadre d’évaluation de la politique a ét é 
élaboré et adopté par le conseil d’administration de 
l’Office en octobre 2009. Ce document comprend 
la stratégie d’évaluation de la politique qui repose 
sur trois grandes questions d’évaluation : 1) La poli-
tique est-elle mise en œuvre ? 2) La politique a-t-elle 
contribué à réduire les principaux obstacles à la parti-
cipation sociale des personnes handicapées ? 3) Les 
résultats attendus de la politique sont-ils atteints ?

Différentes méthodes permettront à l’Office de 
rendre compte périodiquement du suivi et de l’éva-
luation de la politique. Un bilan de la mise en œuvre 
sera produit annuellement et deux rapports visant à 
répondre aux trois questions d’évaluation mention-
nées précédemment seront produits par l’Office en 
2014 et 2019.
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Le suivi du PGMO vise à documenter l’état de réalisation des 372 moyens, incluant 15 initiatives inter-
sectorielles d’envergure, que 28 MO se sont engagés à mettre en œuvre. Ces moyens de mise en œuvre sont 
inscrits dans le PGMO sous les défi , les priorités et les leviers d’intervention de la politique présentés au 
tableau 1 (Office 2008a). Ce chapitre décrit brièvement le PGMO, la méthodologie employée pour effectuer 
le suivi annuel de l’état de réalisation des moyens ainsi que les résultats obtenus.

Tableau 1 
Défis, priorités et leviers d’intervention de la politique À part entière 

Pour Une société inclusive, les priorités et leviers sont :

•	 Agir	contre	les	préjugés	et	la	discrimination 

− La sensibilisation de la population
− La formation et l’éducation citoyenne des jeunes et des adultes
− La sensibilisation et la formation du personnel en contact direct avec le public
− Les mesures d’accommodement et la promotion d’une approche inclusive
− La prise en compte des barrières culturelles dans les mesures d’accommodement visant  

les personnes handicapées issues des communautés ethnoculturelles
− La documentation des situations vécues par les personnes handicapées appartenant à   

des nations autochtones

•	 Agir	contre	toute	forme	d’exploitation,	de	violence	et	de	maltraitance 

− L’information et la formation des personnes handicapées, de leur famille et de leurs proches  
sur ces situations

− La conception et l’adaptation des interventions à la réalité des personnes handicapées
− Le contrôle de la qualité des interventions dans les établissements, les ressources et les 

logements où vivent des personnes handicapées
− La mise en œuvre et la promotion des recours prévus dans les dispositions législatives 

existantes

SUIVI dU PlaN GlObal 
dE MISE EN ŒUVRE dE la  

POlITIQUE À PART ENTIÈRE
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•	 Concevoir	des	lois,	des	politiques,	des	programmes	et	des	services	sans	obstacles 

− La mise en œuvre et le respect des dispositions législatives existantes
− L’application de la « clause d’impact »
− La sensibilisation et la formation du personnel chargé d’élaborer les lois, les politiques  

et les programmes publics

•	 Tenir	compte	de	la	diversité	des	réalités	familiales	des	personnes	handicapées	dans	la	conception	  
							des	politiques	familiales 					

− L’établissement de partenariats entre les différents acteurs
− Le soutien à l’innovation face aux nouvelles réalités sociales et familiales

•	 Aménager	des	environnements	accessibles 

− L’amélioration de l’accessibilité des lieux
− L’amélioration de l’accessibilité des infrastructures de transport
− L’amélioration de l’accessibilité des moyens de communication
− La prise en compte des besoins des personnes handicapées dans les produits de 

consommation

Pour Une société solidaire et plus équitable, les priorités et leviers sont :

	•	 Agir	contre	la	pauvreté	des	personnes	handicapées	et	de	leur	famille 

− L’action concertée contre la pauvreté et l’exclusion sociale
− La bonification du soutien au revenu
− La réduction des disparités concernant le soutien au revenu

•	 Viser	une	compensation	adéquate	des	coûts	supplémentaires	reliés	aux	déficiences,	aux	incapacités	  
			et	aux	situations	de	handicap 									

− La compensation complète des coûts supplémentaires généraux
− La compensation des coûts supplémentaires généraux, sans égard au revenu
− L’amélioration des mesures fiscales touchant plus directement les personnes handicapées, 

leur famille et leurs proches
− L’amélioration du régime général d’assurance médicaments

•	 Accroître	l’accès,	la	complémentarité	et	la	coordination	des	programmes	et	des	services 

− L’amélioration de l’accès général aux régimes, aux programmes et aux services
− L’amélioration de l’accès et de l’adaptation des services courants
− Le renforcement de la complémentarité et de la coordination de l’ensemble des programmes  

et services 
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Mise en œuvre de la politique gouvernementale 
À part entière : pour un véritable exercice du droit à l’égalité afin d’accroître la participation sociale des personnes handicapées

Pour Une société respectueuse des choix et des besoins des personnes handicapées et de leur famille, les priorités 
et leviers sont :

•	 Généraliser	la	planification	individualisée	et	coordonnée	des	services 

− L’utilisation du plan de services par l’ensemble des acteurs
− L’harmonisation de la conception et de la terminologie du plan de services
− Le respect de la confidentialité assuré par tous les acteurs
− L’implantation d’un modèle mixte de coordination du plan de services
− L’implantation de règles consensuelles permettant la désignation du responsable de la coordination 

du plan de services
− La reconnaissance de l’apport des familles et des proches dans le processus de planification et de 

coordination des services

•	 Soutenir	l’exercice	des	rôles	familiaux	et	sociaux	des	familles 

− L’amélioration du soutien offert aux familles
− L’innovation dans une perspective d’égalité entre les femmes et les hommes

•	 Rendre	accessibles	aux	personnes	handicapées	et	à	leur	famille	des	services	structurés	d’accompagnement 

− Le développement de services d’accompagnement dans toutes les régions
− L’harmonisation des pratiques d’accompagnement
− La reconnaissance des besoins d’accompagnement dans la planification individualisée  

et coordonnée des services
− L’amélioration de la formation et de la rémunération des accompagnateurs
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Initiatives  
intersectorielles

Par ailleurs, la politique stipule que le gouver-
nement confie à l’Office « la responsabilité d’initier, 
d’animer et de soutenir les initiatives intersectorielles 
requises pour s’assurer que l’ensemble des priorités 
de la politique fassent l’objet de telles démarches 
intersectorielles » (Québec 2009 : 59). Ces initiatives, 
qui exigent la concertation de plusieurs MO, sont au 
nombre de 15 dans le PGMO. Elles doivent être mises 
en œuvre afi  de relever les défi  de la politique et de 
favoriser l’atteinte de son but (annexe A). Ainsi, pour 
chacune des 11 priorités d’intervention de la politique, 
on compte au moins une initiative intersectorielle que 
plusieurs MO se sont engagés à réaliser.

En raison de la nature structurante de ces initia-
tives, une section distincte leur est consacrée dans 
ce bilan. L’objectif du suivi annuel de ces initiatives 
est de présenter, de façon succincte, les activités 
notables réalisées au cours de la dernière année. En 
effet, puisque ces initiatives s’attaquent à des obsta-
cles complexes nécessitant des travaux étalés sur de 
longues périodes, certaines d’entre elles ne seront pas 
traitées à chacune des éditions du bilan.

Premier plan global 
de mise en œuvre 

L’Office a coordonné l’élaboration du premier 
PGMO de la politique À part entière (Office 2008a). Ce 
plan a été déposé au ministre responsable de l’applica-
tion de la Loi le 30 juin 2008 et comprend des engage-
ments formels pris par un certain nombre de MO parmi 
ceux interpellés par l’Office dans le but de relever les 
défis de la politique. Pour chacun des moyens, les MO 
impliqués sont indiqués et des échéances de réalisa-
tion sont précisées pour plus de la moitié d’entre eux.

Comme déjà mentionné, le PGMO constitue l’un 
des principaux outils de mise en œuvre de la poli-
tique. D’ailleurs, l’analyse du PGMO démontre une 
très bonne couverture de contenu de la politique 
(Office 2008b). En effet, ses deux premiers défi , Une 
société inclusive et Une société solidaire et plus équi-
table, regroupent la majorité des moyens de mise en 
œuvre inscrits au PGMO. Cela permet de constater 
l’importance accordée par les MO concernés au virage 
fondamental vers une société inclusive et à l’édific tion 
d’une société solidaire et plus équitable. Soulignons 
néanmoins que certains des engagements liés au 
troisième défi Une société respectueuse des choix et 
des besoins des personnes handicapées et de leur famille 
constituent des initiatives intersectorielles d’envergure.
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Méthodologie

Cette section présente la méthodologie retenue 
pour effectuer le suivi des moyens de mise en œuvre 
du PGMO, soit le développement du questionnaire de 
suivi, la collecte des données ainsi que la compilation 
et l’analyse des résultats.

D éve l o p p e m e n t  d u  q u e s t i o n n a i re  d e 
s u i v i  d u  P G M O

Un questionnaire a été élaboré afin ’évaluer 
l’état de réalisation des moyens de mise en œuvre 
inscrits au PGMO, les coûts assumés par les MO pour 
chacun des moyens et l’identific tion des moyens qui 
seront évalués d’ici 2013 (annexe B). Les informations 
demandées pour ces trois catégories sont décrites 
dans cette section.

Parce que certains moyens faisaient référence 
à plusieurs actions distinctes (plus particulièrement 
liées à la Stratégie nationale pour l’intégration et le 
maintien en emploi des personnes handicapées) ou 
que la responsabilité de leur réalisation était partagée 
par plusieurs MO, il a été nécessaire de les détailler ou 
de les inscrire plus d’une fois dans les questionnaires, 
ce qui a augmenté le nombre total des moyens de mise 
en œuvre évalués à 408, soit 36 de plus. Ainsi, 20 de 
ces moyens relèvent du ministère de l’Emploi et de la 
Solidarité sociale (MESS) et sont liés, comme il a été 
mentionné précédemment, aux actions de la Stratégie 
nationale pour l’intégration et le maintien en emploi 
des personnes handicapées. D’autre part, 16 autres 
moyens ont été comptés plus d’une fois (entre 2 à  
6 fois). En effet, chaque MO recevait un questionnaire 
comprenant les moyens inscrits au PGMO qu’il s’était 
engagé à mettre en œuvre. Lorsque la responsabilité 
de la mise en œuvre de certains moyens incombait à 
plus d’un MO, ceux-ci étaient intégrés dans les ques-
tionnaires de tous les MO impliqués.

État de réalisation des moyens de mise en œuvre

L’état de réalisation des moyens de mise en 
œuvre a été mesuré à l’aide d’une question fermée 
comportant cinq choix de réponses : a) Non débuté, 
b) En cours de réalisation, c) Réalisé, d) En continu et 
e) Abandonné. Ces choix de réponses sont défi is au 
tableau 2. 
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Coûts assumés pour la réalisation  
des moyens de mise en œuvre

L’évaluation des coûts assumés pour la réali-
sation des moyens de mise en œuvre a été établie 
seulement à partir des dépenses de transfert et des 
crédits supplémentaires pour chacun des moyens. Les 
dépenses de fonctionnement sont donc exclues, car 
malgré le fait qu’elles représentent un investissement 
important de la part des MO, elles sont difficilem t 
chiff ables. Selon le manuel de comptabilité gouver-
nementale, une dépense de transfert consiste en « une 
somme transférée par le gouvernement à un particu-
lier, à une organisation ou à un autre gouvernement 
sans qu’aucune contrepartie soit reçue par le gouver-
nement cédant » (ministère des Finances 2008 : 3). 
Il peut s’agir, par exemple, d’une subvention, d’une 
allocation directe ou d’une dépense de programme. 
Un crédit supplémentaire est une attribution fina -
cière supplémentaire aux crédits annuels accordée 
par le Secrétariat du Conseil du trésor (SCT) à un MO 
qui en a fait officiellem t la demande. Dans cette 
situation, les crédits alloués par le SCT doivent être 
uniquement destinés à la réalisation de la demande 
effectuée préalablement par le MO concerné.

Pour détailler l’état de réalisation, une question 
ouverte à court développement était associée à ces 
choix de réponses. Ces questions ouvertes sont : 

•  Si non débuté, résumez très brièvement la ou les 
raisons.

•  Si en cours de réalisation, résumez très briève-
ment les activités mises en œuvre.

•  Si réalisé, résumez très brièvement les activités 
mises en œuvre.

•  Si en continu, résumez très brièvement les activités 
mises en œuvre.

•  Si abandonné, résumez très brièvement la ou les 
raisons.

Tableau 2 
Définitions des choix de réponses du questionnaire de suivi annuel  
du PGMO de la politique À part entière 

a) Non débuté Le moyen n'a pas encore été mis en œuvre.

Le moyen est en cours de réalisation parce que des activités ont 
été amorcées en 2009-2010 ou en 2008-2009 et que d'autres sont 

En cours de réalisation prévues en 2010-2011. À différencier de la réponse d) En continu, où 
il n'y a aucune échéance. Les activités en cours de réalisation sont 
menées en fonction d'échéances prédéterminées dans le PGMO.

Le moyen est réalisé parce que l'ensemble des activités a été 
Réalisé complété au 31 mars 2010 et qu'aucune autre activité en lien avec 

celui-ci n'est prévue pour 2010-2011.

Le moyen est en continu lorsqu'il se réalise sans aucune échéance. 
En continu Les activités en lien avec ce moyen sont réalisées périodiquement 

(ex. : annuel, biennal ou à des intervalles irréguliers).

Abandonné Le moyen a été abandonné.

b)

c)

d)

e)
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pour ce faire. Une première relance a été effectuée 
par courriel le 8 avril à tous les MO et une deuxième 
a été faite par téléphone, dans la semaine du 12 avril, 
cette fois seulement auprès de ceux qui n’avaient pas 
encore retourné leur questionnaire complété.

Co m p i l at i o n  e t  a n a l ys e  d e s  ré s u l t at s

Tout d’abord, les données ont été analysées 
globalement à l’aide d’un logiciel statistique pour 
l’ensemble des moyens de mise en œuvre, puis par 
défi et par priorité d’intervention. Les résultats liés aux 
initiatives intersectorielles ont aussi été analysés et 
sont présentés dans une section particulière afin de 
faire ressortir les principales activités qui ont eu lieu au 
cours de l’année financiè e 2009-2010. Les questions 
ouvertes, associées aux cinq choix de réponses précé-
demment mentionnés, ont, quant à elles, été utilisées 
pour documenter davantage l’état de réalisation des 
moyens de mise en œuvre.

Va l i d at i o n  d e s  ré s u l t at s  p a r  l e s  M O

Pour assurer la validation des résultats par les 
MO, une consultation a eu lieu aux mois d’octobre et de 
novembre 2010. Cette méthode de validation interne 
des données vise à obtenir l’acceptation interne des 
résultats par les MO.

Mise en œuvre de la politique gouvernementale 
À part entière : pour un véritable exercice du droit à l’égalité afin d’accroître la participation sociale des personnes handicapées

Identification des moyens de mise en œuvre qui seront 
évalués d’ici 2013

Une question visait à identifier les moyens de 
mise en œuvre inscrits au PGMO qui seront évalués 
d’ici 2013. Une définition du t erme évaluation a 
été fournie afin de ’assurer d’une compréhension 
commune. Il s’agit de la définition de ’évaluation de 
programme2  préconisée par le SCT (2002). La liste de 
ces moyens, qui sera produite par l’Office, lui permettra 
de suivre ces évaluations, lesquelles pourront s’avérer 
utiles lors de l’élaboration des rapports d’évaluation 
de la politique prévus en 2014 et 2019.

Co l l e c te  d e s  d o n n é e s

En premier lieu, une lettre de la directrice géné-
rale de l’Office, Mme Céline Giroux, a été envoyée le 
23 février 2010 aux 27 autres sous-ministres et diri-
geants des MO ayant pris des engagements dans le 
cadre du PGMO. Cette lettre avait pour but de solliciter 
leur collaboration au suivi de la mise en œuvre de la 
politique. Par la suite, les 1er et 2 mars 2010, le ques-
tionnaire de suivi annuel du PGMO a ét é adressé au 
coordonnateur ou à la coordonnatrice de services aux 
personnes handicapées (nommé en vertu de l’article 
61.4 de la Loi) de chacun des 26 MO. Pour 2 orga-
nismes n’ayant pas cette obligation légale, l’Office a 
demandé à leur dirigeant de nommer une personne 
responsable dans ce dossier. Le questionnaire a été 
acheminé aux MO par courriel, en format Excel, et 
devait être retourné par le même moyen. Les coor-
donnateurs, les coordonnatrices ou les personnes 
responsables du dossier avaient jusqu’au 23 avril 
2010 pour le compléter entièrement (sans données 
manquantes) et le retourner à la personne désignée 
à l’Office ; chaque MO disposait donc de 8 semaines  

 2 « L’évaluation de programme est une démarche rigoureuse 
de collecte et d’analyse d’information qui vise à porter un 
jugement sur un programme, une politique, un processus 
ou un projet pour aider à la prise de décision. Elle permet 
d’apprécier à la fois la pertinence du programme, l’effic
cité avec laquelle ses objectifs sont poursuivis, l’efficie e 
des moyens mis en place ou sa rentabilité, ainsi que son 
impact » (SCT 2002 : 6).
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Résultats
Les sections suivantes présentent le taux de 

réponse des MO au questionnaire, la répartition des 
moyens de mise en œuvre par défi et priorité d’inter-
vention de la politique, puis dresse un portrait de l’état 
de réalisation des 4083 moyens de mise en œuvre 
du PGMO et des coûts assumés par les MO pour les  
réaliser. L’état de réalisation des moyens est d’abord 
abordé globalement, c’est-à-dire pour l’ensemble des 
MO. Cet état de réalisation est par la suite détaillé par 
défi et par priorité d’intervention de la politique. Un 
portrait de l’état de réalisation des moyens est égale-
ment dépeint pour chaque MO, tandis qu’une autre 
section détaille les coûts assumés par les MO pour 
réaliser les moyens dont ils sont responsables. Puis, la 
proportion de moyens qui fera l’objet d’une évaluation 
au cours des prochaines années est présentée. Enfin  
la dernière section documente les résultats liés aux 
initiatives intersectorielles.

Ta u x  d e  ré p o n s e

Les 28 MO ont retourné leur questionnaire pour 
un taux de réponse de 100 %. Lors de la validation des 
résultats, des MO ont apporté des précisions quant aux 
résultats de l’analyse des questionnaires. Ces préci-
sions consistent en des alternatives ou des ajuste-
ments proposés aux moyens abandonnés du PGMO. 

Ces informations ont été ajoutées à l’annexe D de 
ce bilan afin de bonifier les ésultats d’analyse.

3 Parce que certains moyens faisaient référence à plusieurs 
actions distinctes ou que la responsabilité de leur réalisa-
tion était partagée par plusieurs MO, il a été nécessaire de 
les détailler ou de les inscrire plus d’une fois dans les ques-
tionnaires, ce qui augmente le nombre total de moyens 
de mise en œuvre évalués à 408, c’est-à-dire 36 moyens 
additionnels.

Répar tition des moyens de mise en œuvre 
par  défi  et  par  priorité  d ’inter vention de 
l a  p o l i t i q u e

Plus de la moitié des 408 moyens de mise en 
œuvre (56 %) sont inscrits à l’intérieur du premier défi 
de la politique Une société inclusive (tableau 3). La 
majorité d’entre eux constitue des interventions ayant 
pour but d’Agir contre les préjugés et la discrimination 
(P1) (24 %) ou d’Aménager des environnements acces-
sibles (P5) (21 %).

Par ailleurs, plus du tiers (34 %) des moyens se 
attachent au deuxième défi Une société solidaire et 
lus équitable. La majorité (23 %) s’avère des inter-
entions visant à Accroître l’accès, la complémentarité 
t la coordination des programmes et des services (P8).

r
p
v
e

Enfin, 8 % des moyens inscrits au PGMO se  
situent à l’intérieur du troisième défi de la politiqu  
Une société respectueuse des choix et des besoins des 
personnes handicapées et de leur famille. Dans le cadre 
de ce défi, ce sont les moyens visant à Soutenir l’exercice 
des rôles familiaux et sociaux des familles (P10) qui sont 
les plus nombreux (4,9 %). Notons par ailleurs que sept 
d’entre eux ne pouvaient être rattachés à l’un ou l’autre 
des trois défis de la politique bien q ’ils contribuent 
indubitablement à sa fi alité. Ces moyens, classés 
Hors défi, concernent la promotion et l’évaluation de 
la politique de même que la documentation de l’état 
de la participation sociale des personnes handicapées 
au Québec.

Bilan annuel 2009-2010
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Tableau 3 
Répartition des moyens de mise en œuvre par défi et par priorité d’intervention  
de la politique 

n %

Premier défi : Une société inclusive 228 56

P1 Agir contre les préjugés et la discrimination 97 24

P2 Agir contre toute forme d’exploitation, de violence  
et de maltraitance 27 7

P3 Concevoir des lois, des politiques, des programmes  
et des services sans obstacles 17 4,2

P4 Tenir compte de la diversité des réalités familiales des personnes 
handicapées dans la conception des politiques familiales 3 0,7

P5 Aménager des environnements accessibles 84 21

Second défi : Une société solidaire et plus équitable 139 34

P6 Agir contre la pauvreté des personnes handicapées et de leur famille 39 10

P7 Viser une compensation adéquate des coûts supplémentaires reliés 
aux déficien es, aux incapacités et aux situations de handicap 6 1,5

P8 Accroître l’accès, la complémentarité et la coordination des 
programmes et des services 94 23

Troisième défi : Une société respectueuse des choix et des besoins des 
personnes handicapées et de leur famille 34 8

P9 Généraliser la planific tion individualisée et coordonnée des services 10 2,5

P10 Soutenir l’exercice des rôles familiaux et sociaux des familles 20 4,9

P11 Rendre accessibles aux personnes handicapées et à leur famille des 
services structurés d’accompagnement 4 1,0

Hors défi 7 1,7

Total 408 100
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de réalisation alors que plus du quart (28 %) sont en 
continu, c’est-à-dire qu’ils se réalisent sans échéance 
ou sur une base périodique. Enfin, 12 % ne sont pas 
encore débutés. Notons que 5 moyens (1,2 %) ont été 
abandonnés au cours de cette période. Toutefois, de 
l’avis des MO responsables, 4 de ces moyens seront 
intégrés, en tout ou en partie, à un autre moyen déjà 
inscrit au PGMO alors que des alternatives ont été 
proposées afin de pallier ’abandon de l’autre moyen 
(annexe D).

Bref, on constate que la majorité (87 %) des 
moyens de mise en œuvre est réalisée, en cours de 
réalisation ou encore en continu, ce qui signifie que 
la plupart des moyens inscrits au PGMO sont effec-
tivement mis en œuvre ou en bonne voie de l’être. 
 
 
État de réalisation par défi de la politique

Cette section présente l’état de réalisation 
des moyens inscrits au PGMO pour chacun 
des trois défis de la politiqu .

É t at  d e  ré a l i s at i o n  d e s  m oye n s  d e  m i s e 
e n  œ u v re  d u  P G M O

Cette section présente l’état de réalisation des 
moyens de mise en œuvre inscrits au premier PGMO 
de la politique À part entière pour l’année 2009-2010. 
Les résultats pour l’ensemble de la politique sont 
d’abord présentés globalement et, par la suite, 
détaillés selon les défi , les priorités d’intervention 
et, finaleme t, par MO.
 
 
État de réalisation global

•	 Au	31	mars	2010,	près	de	9	moyens	sur	10	étaient	
réalisés, en cours de réalisation ou réalisés sur une 
base continue

La figu e 1 présente l’état d’avancement des 
407 4 moyens de mise en œuvre du PGMO au 31 mars 
2010. On observe que 17 % (69 sur 407) des moyens 
de mise en œuvre inscrits au PGMO ont été réalisés 
(annexe C). Par ailleurs, 42 % des moyens sont en cours 

 4 La question sur l’état de réalisation d’un des moyens de 
mise en œuvre du PGMO n’a pas été complétée par un MO 
responsable. 

Figure 1
État de réalisation des moyens de mise en œuvre inscrits au PGMO, 2009-2010

Figure 2
État de réalisation des moyens de mise en œuvre inscrits au PGMO
selon les dé�s de la politique, 2009-2010
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Une société inclusive : 85 % des moyens sont 
réalisés, en cours de réalisation ou en continu 

Rappelons que le premier défi de la politique 
regroupe plus de la moitié des moyens de mise en 
œuvre inscrits au PGMO, soit 2275 moyens. Ainsi, 42 % 
de ceux-ci sont en cours de réalisation et près du quart 
(24 %) sont en continu (figu e 2). Notons que 19 % des 
moyens ont été réalisés (43 sur 227) alors que 15 % 
n’ont pas encore débuté. Par ailleurs, 2 moyens ont été 
abandonnés dans le cadre de ce défi (0,9%) (annexe D). 
 
 

 5 L’état de réalisation d’un des moyens de mise en œuvre du 
PGMO n’a pas été complété par un MO responsable.

Figure 1
État de réalisation des moyens de mise en œuvre inscrits au PGMO, 2009-2010

Figure 2
État de réalisation des moyens de mise en œuvre inscrits au PGMO
selon les dé�s de la politique, 2009-2010
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Une société solidaire et plus équitable : 89 % des 
moyens sont réalisés, en cours de réalisation ou 
en continu 

L’état de réalisation des moyens liés au deuxième 
défi, qui comprend plus du tiers des moyens inscrits 
au PGMO (139), est similaire. De fait, 40 % sont en 
cours de réalisation, 31 % sont en continu, 17 % ont 
été réalisés (23 sur 139) et 10 % n’ont pas encore 
débuté. Soulignons que 2 moyens ont été aban-
donnés à l’intérieur de ce défi (1,4 %) (annexe D). 
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Une société respectueuse des choix et des besoins 
des personnes handicapées et de leur famille :  
91 % des moyens sont réalisés, en cours de réali-
sation ou en continu

Enfin, 56 % des moyens du troisième défi, qu  
regroupe 8 % (34) des moyens inscrits au PGMO, 
sont en cours de réalisation, ce qui représente une 
proportion plus élevée que celles relevées pour les 
autres défis. Plus du quart (27 %) des moyens sont 
en continu, 9 % ont été réalisés (3 sur 34), c e qui 
constitue une proportion plus faible que pour les 
autres défi , et 6 % n’ont pas encore débuté. Notons 
qu’un seul moyen (2,9 %) a été abandonné par le 
MO responsable dans le cadre de ce défi (ann xe D). 
 
 
État de réalisation par priorité d’intervention du premier 
défi Une société inclusive

Cette section détaille l ’état de r éalisation 
des moyens inscrits au PGMO se situan t dans 
le premier défi de la politique Une société inclu-
sive, selon les cinq pr iorités qui y sont associées. 
 
 
Agir contre les préjugés et la discrimination

Il s’agit de la priorité qui compte le plus grand 
nombre de moyens de mise en œuvre, non seule-

ment à l’intérieur du premier défi, mais aussi parmi 
l’ensemble des 11 priorités d’intervention de la 
politique, soit 97. Plus du quart (26 %) des moyens 
liés à cette priorité ont été réalisés au 31 mars 2010 

alors que plus du tiers (34 %) sont en cours de réali-
sation (figure 3). Par ailleurs, 20 % des moyens sont 

en continu tandis que 20 % n’ont pas encore débuté. 
Enfin, soulignons qu’un moyen (1,0 %) appartenant à 
cette priorité a été abandonné (annexe D).

Parmi les moyens réalisés, mentionnons, entre 
autres, l’élaboration d’un site Internet visant à sensi-
biliser et à promouvoir l’emploi chez les personnes 
handicapées (MCE : M-012), le développement de 
matériel pédagogique d’accompagnement afi   

d’améliorer les connaissances des intervenants 
scolaires sur la notion de l ’égalité, les droits de l’en-
fant et les accommodements possibles des élèves 
ayant des troubles d’apprentissage (CDPDJ : M-022), 
la tenue de journées de transfert et d’échanges orga-
nisées par le ministère de l’Éducation, du Loisir et 
du Sport (MELS) en collaboration avec la Fédération 
des cégeps afin de dé elopper, chez le personnel des 
services d’aide aux étudiants handicapés des établis-
sements postsecondaires, les connaissances et les 
compétences au regard des besoins de l’ensemble 
des étudiants handicapés (MELS : M-034) et la réalisa-
tion d’une analyse des besoins des personnes handi-
capées dans le but d’apporter des améliorations au 
bulletin de vote ainsi que la présentation des solutions 
issues de cette analyse (DGE : M-086) (annexe C). 
 
 
Agir contre toute forme d’exploitation, de violence 
et de maltraitance

La deuxième priorité compte 27 moyens de mise 
en oeuvre. Ainsi, au 31 mars 2010, 4 moyens ont été 
réalisés (15 %) alors que près de la moitié (48 %) sont 
en cours de réalisation. D’autre part, 15 % des moyens 
sont en continu et 19 % n’ont pas encore débuté. 
Un seul moyen lié à cette priorité a été abandonné 
(annexe D).

Parmi les moyens réalisés, soulignons, entre 
autres, l’adaptation aux besoins de chaque clientèle 
des outils utilisés pour apprécier la qualité des inter-
ventions et des ressources qui hébergent les personnes 
handicapées (établissement public, privé [conven-
tionné ou avec permis] ou milieu de vie substitut  
rattaché à un établissement) (MSSS : M-124) ainsi que la 
production d’un cadre de référence sur le recours prévu 
à l’article 26 a.1 de la Loi, qui est intitulé Interprétation 
et mise en œuvre du pouvoir de représentation de l’Office 
en cas d’exploitation, de violence ou de maltraitance 
de l’article 26 de la Loi (OPHQ : M-128) (annexe C). 
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Concevoir des lois, des politiques, des programmes 
et des services sans obstacles

Parmi les 17 moyens qui font partie de cette  
priorité, près de 18 % ont été réalisés (3 sur 17) au 
31 mars 2010 et 41 % sont en cours de réalisation. 
Par ailleurs, 18 % sont en continu et 24 % n’ont pas 
encore débuté. 

Les moyens réalisés en lien avec cette priorité ont 
notamment contribué à la mise en œuvre de la Conven-
tion relative aux droits des personnes handicapées  
et à sa ratific tion par le gouvernement du Canada en  
mars 2010 (MRI : M-132) de même qu’à la sensibilisation 
du personnel chargé d’élaborer la Loi sur le bâtiment 
et la réglementation afférente aux problématiques 
vécues par les personnes handicapées en matière 
d’accessibilité des lieux (RBQ : M-143) (annexe C). 
 
 
 

Figure 3
État de réalisation des moyens de mise en œuvre inscrits au PGMO selon les 5 priorités du premier dé� 
de la politique Une société inclusive, 2009-2010

 

100% 1,0% 3,7% 6%
20% 19% 24%

33%80% 33%
20% 15% 18%

60%

34%40% 48% 41% 48%
67%

20%
26%

15% 18% 13%
0% 

P1-Agir contre les P2-Agir contre toute P3-Concevoir des P4-Tenir compte de la P5-Aménager des
préjugés et la forme d'exploitation, lois, des politiques, diversité des réalités environnements

discrimination (n=97) de violence et de des programmes et familiales des accessibles (n=83)
maltraitance (n=27) des services sans personnes

obstacles (n=17) handicapées dans la
conception des

politiques familiales
(n=3)

Réalisé En cours de réalisation En continu Non débuté Abandonné

Tenir compte de la diversité des réalités familiales 
des personnes handicapées dans la conception des 
politiques familiales

La quatrième priorité comprend 3 moyens de 
mise en œuvre : 2 sont en cours de réalisation et un 
est en continu.

 
Aménager des environnements accessibles

Cette priorité comprend 83 moyens de mise 
en œuvre. Il s’agit donc de la deuxième priorité en 
nombre au sein du premier défi et de la t oisième 
parmi l’ensemble des 11 priorités de la politique. Au 
31 mars 2010, 13 % des moyens de cette priorité ont 
été réalisés (11 sur 83). Par ailleurs, près de la moitié 
(48 %) des moyens sont en cours de réalisation et près 
du tiers (33 %) sont en continu. Seulement 6 % des 
moyens de cette priorité n’avaient pas encore débuté 
au 31 mars 2010. 
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Parmi les moyens réalisés, on remarque entre 
autres l’intégration dans le Programme fonctionnel et 
technique de ses nouvelles constructions des mesures 
spécifiques allant au-delà des exigences prescrites 
par le Code de construction du Québec et permet-
tant d’intégrer l’approche d’accessibilité universelle  
(SIQ : M-180), l’octroi d’une allocation supplémen-
taire afin de maintenir le soutien financier off ert 
aux commissions scolaires et aux établissements 
d’enseignement privés qui désirent adapter leurs 
véhicules réguliers aux besoins des élèv es handi-
capés des niveaux préscolaire, primaire et secondaire 
(MELS : M186) et la production dans différents formats 
adaptés d’un document servant à informer les citoyens 
sur les étapes à suivr e pour se por ter candidat à 
une élection provinciale (DGE : M-218) (annexe C). 
 
 
État de réalisation par priorité d’intervention du deuxième 
défi Une société solidaire et plus équitable

Le deuxième défi de la politiqu , Une société 
solidaire et plus équitable, comprend trois priorités 
d’intervention. Cette section présente l’état de réali-
sation pour chacune d’elles. 

 
Agir contre la pauvreté des personnes handi-
capées et de leur famille

Cette priorité d’intervention comporte  
39 moyens de mise en œuvr e (figure 4). A u  

31 mars 2010, le tiers de c eux-ci était réalisé,  
44 %, en cours de réalisation et 18 %, en continu. 

Notons que 5 % des moyens n’avaient pas encore 
débutés à cette date.

Parmi les moyens réalisés au 31 mars 2010 liés 
à cette priorité, soulignons que plusieurs visaient à 
s’assurer qu’une attention particulière soit accordée 
aux besoins spécifiques des personnes handicapées
dans les travaux devant conduire à l’adoption du plan 
d’action gouvernemental en matière de lutte contre  
la pauvreté et l’exclusion sociale (MESS : M-225 et 
M-227, MESS et OPHQ : M-226) (annexe C).

 
Viser une compensation adéquate des coûts 
supplémentaires reliés aux déficiences, aux inca-
pacités et aux situations de handicap

Cette priorité d’intervention compte 6 moyens 
inscrits au PGMO. De ceux-ci, 5 (83 %) sont en continu 
alors qu’un (17 %) est en cours de réalisation.

 
Accroître l’accès, la complémentarité et la coordi-
nation des programmes et des services

Cette priorité englobe 94 moyens, ce qui en fait la 
plus importante de ce défi pour e qui est du nombre 
et la deuxième parmi l’ensemble des 11 priorités de 
la politique. Au 31 mars 2010, seulement 11 % des 
moyens étaient réalisés alors que la majorité était en 
cours de réalisation (40 %) ou en continu (34 %). Par 
ailleurs, 13 % des moyens n’avaient pas encore débuté 
à cette date. Notons enfin que 2 m yens de cette  
priorité ont été abandonnés par le MO responsable 
(annexe D).

Les moyens réalisés se rapportant à cette priorité 
ont notamment permis de rendre disponible, sur le 
site Internet du Curateur public du Québec (Cura-
teur), un répertoire électronique interactif sur les 
aides techniques et les principales sources de prise 
en charge financiè e auxquelles les personnes inaptes, 
leurs représentants légaux et les personnes handi-
capées peuvent avoir recours (Curateur : M-269), de 
promouvoir les services adaptés disponibles dans 
les établissements d’enseignement supérieur auprès 
des élèves et des étudiants handicapés, du personnel 
scolaire, des parents d’enfants handicapés et des asso-
ciations pour personnes handicapées (MELS : M-277), 
de poursuivre les travaux afin de mieux connaître la 
clientèle des étudiants ayant des troubles de santé 
mentale ou des troubles d’apprentissage afin de leu  
faciliter l’accès à l’enseignement supérieur (MELS : 
M-279), d’établir les standards en matière de délais 
d’accès aux services spécifiques de p emière ligne 
et aux services spécialisés de réadaptation pour les 
personnes ayant une déficien e (MSSS : M-289) et 
de réduire le délai d’analyse des demandes d’aide 
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financiè e en vue de l’adaptation des véhicules pour les personnes handicapées, qui est passé de 6 mois à 3 mois 
(SAAQ : M-315) (annexe C).

Figure 4
État de réalisation des moyens de mise en œuvre inscrits au PGMO selon les 3 priorités du deuxième dé� 
de la politique Une société solidaire et plus équitable, 2009-2010
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0% 
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personnes handicapées et de leur adéquate des coûts supplémentaires complémentarité et la coordination
famille (n=39) reliés aux déficiences, aux des programmes et des services

incapacités et aux situations de (n=94)
handicap (n=6)

Réalisé En cours de réalisation En continu Non débuté Abandonné

 
État de réalisation par priorité d’intervention du 
troisième défi Une société respectueuse des choix  
et des besoins des personnes handicapées et de  
leur famille

Cette section présente l’état de réalisation des 
moyens de mise en œuvre liés aux priorités associées 
au troisième défi de la politique Une société respectueuse 
des choix et des besoins des personnes handicapées et de 
leur famille.

 
Généraliser la planification individualisée et coor-
donnée des services

Cette priorité de la politique compte 10 moyens 
de mise en œuvre inscrits au PGMO dont aucun n’était 
réalisé au 31 mars 2010 (figu e 5). Toutefois, 6 de ces 
moyens étaient en cours de réalisation et 3 autres 

étaient en continu. Notons qu’un moyen lié à cette 
priorité a été abandonné par le MO responsable 
(annexe D).

 
Soutenir l’exercice des rôles familiaux et 
sociaux des familles

Cette priorité comprend 20 moyens de 
mise en œuvre. Parmi ceux-ci, 3 étaient réalisés au  
31 mars 2010 (15 %), 10, en cours de réalisation (50 %), 
5, en continu (25 %) et 2 n’avaient pas encore débuté 
(10 %).

Ainsi, le Conseil de la famille et de l’enfance (CFE) 
a produit un avis contenant des recommandations 
sur des mesures de soutien aux familles et de conci-
liation travail-famille intitulé Avis sur le soutien aux 
familles avec enfants handicapés : trois priorités pour une 
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meilleure qualité de vie (CFE : M-356) et le ministère de la Famille et des Aînés (MFA) a soutenu la mise en œuvre 
de services de surveillance pour les élèves handicapés du secondaire qui n’ont pas l’autonomie nécessaire pour 
être seuls en dehors des heures de classe (MFA : M-362) (annexe C).

 
Rendre accessibles aux personnes handicapées et à leur famille des services structurés d’accompagnement

Cette priorité compte 4 moyens de mise en œuvre inscrits au PGMO. Parmi ces moyens, 3 étaient en cours 
de réalisation au 31 mars 2010 alors que l’autre était en continu.

 Figure 5
État de réalisation des moyens de mise en œuvre inscrits au PGMO selon les 3 priorités du troisième dé� 
de la politique Une société respectueuse des choix et des besoins des personnes handicapées et de leur 
famille, 2009-2010
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Réalisé En cours de réalisation En continu Non débuté Abandonné

État de réalisation des moyens de mise en œuvre par MO

Cette section présente l’état de réalisation des moyens de mise en œuvre inscrits au PGMO par MO. Le 
tableau 4 permet de constater que le nombre de moyens inscrits varie selon les MO. Ainsi, 5 d’entre eux se sont 
engagés à réaliser plus de 30 moyens d’ici 2013. Il s’agit du MELS (103), du ministère de la Santé et des Services 
sociaux (MSSS) (51), de l’OPHQ (42), du ministère des Transports du Québec (MTQ) (37) et du MESS (34). Soulignons 
que les moyens de mise en œuvre assumés par ces 5 MO représentent 66 % de l’ensemble des moyens inscrits 
au PGMO (267 sur 408). Par ailleurs, pour la plupart des MO, les moyens sont majoritairement réalisés, en cours 
de l’être ou en continu. Notons que pour 11 d’entre eux, tous leurs moyens le sont.

Cependant, 2 MO n’ont pas encore débuté la mise en œuvre du ou des moyens dont ils sont responsables. 
Il s’agit de la Commission de la santé et de la sécurité du travail (CSST), qui s’est engagée à réaliser 3 moyens 
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inscrits au PGMO et du Fonds d’aide aux recours collectifs (FARC) qui a pris un engagement pour un seul moyen. 
Notons cependant que la CSST n’avait pas déterminé d’échéancier pour la réalisation de ses 3 moyens lors de leur 
inscription au PGMO alors que la réalisation du moyen appartenant au FARC doit se faire d’ici 2012.

Tableau 4 
État de réalisation des moyens de mise en œuvre inscrits au PGMO par MO, 2009-2010 

MO Total de 
moyens Réalisés En cours En continu Non 

débutés
Aban-

donnés

Réalisés, 
en cours 

ou en 
continu

n % %
CBCQ 1 100 100
CDPDJ 10 30 40 20 10 90
CFE 2 50 50 100
CSST 3 100 0,0
CURATEUR 15 13 53 20 7 7 87
DGE 9 56 33 11 89
FARC 1 100 0,0
MAMROT 7 29 43 29 72
MCCCF 6 17 67 17 100
MCE 7 29 14 57 43
MELS 103 14 35 37 11 3,9 86
MESS 34 29 53 12 6 94
MFA 12 17 50 17 17 83
MFQ 8 88 13 88
MICC 3 67 33 100
MJQ 9 44 22 11 22 78
MRI 2 50 50 100
MSG 2 100 100
MSSS 51 8 48 28 16 84
MTO 13 54 39 8 92
MTQ 37 14 46 27 14 86
MTRAV 1 100 100
OPHQ 42 7 69 19 4,8 95
RBQ 6 17 17 67 100
SAAQ 13 15 69 15 85
SCT 3 33 33 33 100
SHQ 6 33 67 100
SIQ 2 50 50 100
TOTAL 407 17 42 28 12 1,2 100
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Re s p e c t  d e s  é c h é a n c i e r s  i n s c r i t s  a u  P G M O

Les MO devaient préciser une échéance de réalisation pour chacun des moyens inscrits au PGMO dont ils 
sont responsables. Cependant, 56 % des moyens se sont vu attribuer une telle échéance. Parmi les 178 n’ayant 
pas d’échéance au moment de l’élaboration du PGMO (44 %), 73 étaient en continu et 9, en cours de réalisation.  
Pour 21 des moyens, il était indiqué qu’une échéance devait être déterminée ultérieurement alors que 75 n’avaient 
aucune mention à ce sujet.

Tableau 5 
Répartition des moyens de mise en œuvre selon les échéances initiales indiquées au PGMO, 2009-2010 

n %
Moyens avec échéance

Entre 2008 et le 31 mars 2010 123 53
Du 1er avril 2010 au 31 mars 2013 107 47
Total 230 56

Moyens sans échéance
En continu 73 41
En cours 9 5
À déterminer 21 12
Aucune mention 75 42

Total 178 44

Total 408 100
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•	 L’échéance	de	77	%	des	moyens	inscrits	au	PGMO	a	été	respectée	parmi	ceux	qui	en	comportaient	une	

L’analyse de l’état de réalisation selon l’échéancier prévu au PGMO permet de constater qu’au 31 mars 2010, 
l’échéance de 77 % des moyens a été respectée, c’est à-dire qu’ils ont été réalisés à la date prévue, que cette date 
soit avant ou après le 31 mars 2010, ou qu’ils étaient en cours de réalisation ou non débutés et que leur échéance 
était ultérieure au 31 mars 2010 (tableau 6). Par contre, pour 23 % des moyens, l’échéance prévue au PGMO n’a 
pas été respectée. Ces moyens, qui devaient être réalisés avant le 31 mars 2010, demeuraient en cours de réalisa-
tion ou n’avaient pas encore débuté à cette date (tableau 6). Précisons que le respect de l’échéancier ne pouvait 
être mesuré pour les moyens inscrits au PGMO qui ne comportaient pas d’échéance précise, ce qui était le cas de  
44 % des moyens de mise en œuvre (tableau 5).

Tableau 6 
Proportion des moyens inscrits au PGMO dont l’échéancier a été respecté au 31 mars 2010 

n %
Oui 1796 77
Non 52 23
Total 2317 100

Le tableau 7 présente l’analyse de l’état de réalisation selon l’échéancier prévu au PGMO par MO. Ainsi, on 
peut constater que la réalisation des moyens dans le respect de l’échéancier prévu varie beaucoup d’un MO à 
l’autre. De fait, 12 MO ont réalisé 100 % de leurs moyens en respectant l’échéance fi ée alors que pour les autres, 
la proportion varie de 0 % à 97 %.

 6 Certains moyens de mise en œuvre dont l’échéance était prévue après le 31 mars 2010 ont déjà été réalisés par les MO  
responsables.

 7 L’état de réalisation d’un des moyens de mise en œuvre inscrits au PGMO n’a pas été complété par un MO responsable.
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Tableau	7 
Proportion des moyens inscrits au PGMO dont l’échéancier a été respecté au 31 mars 2010, par MO 

MO Total des 
moyens

Moyens avec 
échéancier

Respect de l’échéancier
Oui Non

Total

n % %
CBCQ 1 0 - -
CDPDJ 10 4 25 75 100
CFE 2 2 50 50 100
CSST 3 0 - - 100
CURATEUR 15 6 100 0,0 100
DGE 9 4 75 25 100
FARC 1 1 100 0,0 100
MAMROT 7 3 33 67 100
MCCCF 6 5 80 20 100
MCE 7 4 100 0,0 100
MELS 103 50 54 46 100
MESS 34 30 97 3,3 100
MFA 12 10 90 10 100
MFQ 8 1 100 0,0 100
MICC 3 1 0,0 100 100
MJQ 9 9 100 0,0 100
MRI 2 1 100 0,0 100
MSG 2 1 0,0 100 100
MSSS 51 32 75 25 100
MTO 13 10 90 10 100
MTQ 37 12 100 0,0 100
MTRAV 1 1 100 0,0 100
OPHQ 42 21 100 0,0 100
RBQ 6 2 100 0,0 100
SAAQ 13 11 36 64 100
SCT 3 2 100 0,0 100
SHQ 6 6 83 17 100
SIQ 2 2 100 0,0 100
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de 6 moyens a nécessité un montant de 36 710 000 $ 
en crédits supplémentaires assumés par les MO  
concernés. Au total, 62 moyens du PGMO (15 %) ont 
entraîné 135 762 767 $ en dépenses de tr ansfert ou 
en crédits supplémentaires en 2009-2010 pour les MO 
responsables de leur réalisation (tableau 8). Mention-
nons toutefois que cette section du questionnaire 
compte un grand nombre de données manquantes : 
pour les dépenses de transfert, les MO concernés n’ont 
pas fourni de réponses pour 70 moyens (17 %), alors 
qu’au regard des crédits supplémentaires aucune 
information n’a été transmise pour 102 moyens (25 %).

Co û t s  a s s u m é s  p a r  l e s  M O  p o u r  l a 
ré a l i s at i o n  d e s  m oye n s  d e  m i s e  e n 
œ u v re  i n s c r i t s  a u  P G M O

•	 Au	total,	on	estime	à	135	762	767	$	les	dépenses	
de transfert et les crédits supplémentaires investis 
pour la réalisation de 62 moyens inscrits au PGMO 
pour l’année 2009-2010

Les informations fournies par les MO permettent 
d’estimer à 99 052 767 $ les dépenses de transfert liées 
à la réalisation de 57 moyens, alors que la réalisation 

Tableau 8 
Dépenses de transfert et crédits supplémentaires assumés par les MO pour réaliser certains moyens de 
mise en œuvre inscrits au PGMO, 2009-2010 

$ n
Dépenses de transfert 99 052 767 57
Crédits supplémentaires 36 710 000 6
Total 135 762 767 621

1. Un moyen a nécessité à la fois des dépenses de transfert et des crédits supplémentaires.

En ce qui concerne les dépenses de transfert, on constate que le M-316, qui vise à poursuivre les 
programmes Adaptation de domicile et Logements adaptés pour aînés autonomes dans le but de favoriser les 
mesures d’adaptation de domicile (O-177), est le moyen qui a entraîné les dépenses de transfert les plus 
élevées pour un MO en 2009-2010, soit 18 809 268 $ pour la Société d’habitation du Québec (SHQ) (tableau 9).  
Il s’agit d’un moyen en continu. Par ailleurs, les dépenses de transfert associées à 27 moyens relevant du 
MELS contribuent à 50 % du total (49 063 498 $). Parmi ces moyens, notons le M-30, qui vise la poursuite du 
soutien et de la formation du milieu scolaire dans le cadre du mandat des services régionaux de soutien et 
d’expertise en adaptation scolaire afin ’améliorer la formation et l’accompagnement du personnel enseignant 
au regard des particularités associées à l’intervention auprès des élèves handicapés, qui a entraîné 12 700 000 $ en 
dépenses de transfert (O-017). Enfin, les aut es moyens (29) contribuent à 31 % des dépenses totales de transfert  
(31 180 001 $). Le tableau 9 présente les 10 moyens ayant entraîné les dépenses de transfert les plus élevées 
pour les MO responsables ainsi que les défis et les p iorités auxquels ils appartiennent. Soulignons que parmi 
ces moyens, 4 appartiennent au premier défi alors que les 3 aut es font partie du deuxième défi. récisons que 
le MELS est responsable de 4 d’entre eux.
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Tableau 9 
Moyens de mise en œuvre ayant entraîné les dépenses de transfert les plus élevées, 2009-2010 

Défi Priorité Montant MO
M-316
Poursuivre les pr ogrammes Adaptation de domicile  2 P8 18 809 268 $ SHQ
et Logements adaptés pour aînés autonomes
M-30
Poursuivre le soutien et la formation du milieu scolaire dans 1 P1 12 700 000 $ MELS
le cadre du mandat des services régionaux de soutien et 
d’expertise en adaptation scolaire
M-161
Introduire pour l’année scolaire 2008-2009 une mesure 1 P5 10 000 000 $ MELS
pluriannuelle d’allocation destinée aux c ommissions 
scolaires qui détiennent des bâtiments construits avant 1977
M-76
Prendre en compte les besoins de la clientèle handicapée 1 P1 9 165 281 $ MELS
dans les orientations et les actions à venir relativement au 
développement de services complémentaires pour les élèves 
à la formation professionnelle et à l’éducation des adultes
M-240
Bonifier le soutien aux élèves handicapés ou en difficu é 2 P6 7 800 000 $ MFQ
d’adaptation ou d’apprentissage
M-303
Mettre en application le Cadre de référence sur le soutien 2 P8 5 000 000 $ MSSS
communautaire en logement social : une intervention inter-
sectorielle des réseaux de la santé et des services sociaux 
et de l’habitation
M-200
Accorder des sub ventions gouvernementales pour  1 P5 4 350 371 $ MTQ
le transport collectif régional
M-239
Instaurer une pr ime au tr avail pour les personnes   2 P6 4 000 000 $ MFQ
présentant des contraintes sévères à l’emploi (mesure fiscal  
annoncée lors du discours du budget 2008 2009)
M-345
Allouer un finan ement particulier aux commissions scolaires 3 P9 3 500 000 $ MELS
pour la libération ponctuelle des enseignants des classes 
ordinaires, afin de facili er la concertation et d’améliorer la 
qualité des plans d’intervention
M-179
Éliminer ou réduire des obstacles physiques répertoriés dans 1 P5 3 106 800 $ SIQ
les immeubles existants par des travaux visant la conformité 
des lieux aux exigences de la version la plus récente du Code 
de construction du Québec
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En ce qui a trait aux crédits supplémentaires, rappelons que la réalisation de 6 moyens a nécessité un 
montant total de 36 710 000 $ qui a été assumé par les MO concernés (tableau 10). On observe qu’un seul moyen 
a contribué à 95 % du total, soit 35 000 000 $. Ce moyen (M-289), relevant du MSSS et réalisé au 31 mars 2010, 
visait à améliorer l’accès aux services spécifiques de p emière ligne et aux services spécialisés de réadaptation 
répondant aux besoins des personnes ayant une déficien e (O-164). La réalisation des 5 autres moyens (dont  
3 relèvent du MSSS, un du MELS et un de l ’OPHQ) n’a contribué qu’à 5 % du total des crédits supplémentaires  
(1 710 000 $). Enfin, il est à no er que 3 de ces moyens appartiennent au premier défi de la politiqu , 2 font partie 
du troisième défi et un seul se attache au deuxième défi

Tableau 10 
Moyens de mise en œuvre ayant nécessité des crédits supplémentaires, 2009-2010 

Défi Priorité Montant MO
M-289
Établir les standards en matière de délais pour le début des 
services en fonction des niveaux de priorité
M-13
Réaliser une campagne nationale de sensibilisation de la 
population en diffusa t des messages et en mettant en place 
des activités d’information et de sensibilisation et s’associer 
aux agences pour la réalisation d’une campagne régionale
M-355
Poursuivre les différents travaux intersectoriels, notamment 
(ceux concernant) l’intégration des enfants handicapés dans 
les services de garde avec le MFA
M-15
Réaliser des activités de sensibilisation auprès de la popu-
lation générale et de certains groupes et milieux, tels les 
jeunes et les milieux éducatifs et de travail, pour que ceux-ci 
soient davantage informés des besoins et du potentiel des 
personnes handicapées, notamment sur le plan éducatif et 
professionnel, ainsi que sur les façons de rendre la société 
plus inclusive
M-362
Soutenir la mise en œuvre de services de surveillance pour 
les élèves handicapés du secondaire qui n’ont pas l’auto-
nomie nécessaire pour être seuls en dehors des heures 
de classe, en prenant en considération les responsabilités 
respectives de chacun des partenaires
M-33
Faire connaître le volet particulier du site Internet de l’Ordre 
des conseillers et conseillères en orientation (communauté 
virtuelle en lien avec l’orientation scolaire et professionnelle) 
et y déposer de l’information concernant les clientèles ayant 
des besoins particuliers avec l’accord de l’Ordre

2

1

3

1

3

1

8

1

10

1

10

1

35 000 000 $

1 400 000 $

180 000 $

75 000 $

40 000 $

15 000 $

MSSS

MSSS

MSSS

OPHQ

MSSS

MELS

Total 36 710 000 $
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Éva l u at i o n  d e s  m oye n s  d e  m i s e  e n  œ u v re  i n s c r i t s  a u  P G M O  d ’i c i  2 0 1 3

Des 408 moyens inscrits au PGMO, les MO ont fourni une réponse à la question visant à identifier les moyens 
de mise en œuvre qui seront évalués d’ici 2013 pour 384 moyens. Parmi ces derniers, 20 % devraient faire l’objet 
d’une évaluation d’ici 2013 (annexe E). Ces évaluations pourraient porter sur la pertinence, la mise en œuvre, 
l’efficac é ou l’efficie e des moyens réalisés. Pour les autres moyens de mise en œuvre, les MO ont indiqué ne pas 
savoir encore s’ils seraient évalués (31 %) alors que pour 49 % d’entre eux, aucune évaluation n’est prévue d’ici 2013.

É t at  d e  ré a l i s at i o n  d e s  i n i t i at i ve s  i n te r s e c to r i e l l e s  d u  P G M O

•	 Les	travaux	ont	débuté	pour	la	majorité	des	initiatives	intersectorielles	(14	sur	15)	:	3	d’entre	elles	sont	réalisées

Comme il a été mentionné précédemment, 15 initiatives intersectorielles interpellant plusieurs MO doivent 
être mises en œuvre. Selon les données, 3 d’entre elles sont réalisées, 9 sont en cours de réalisation, 2 sont en 
continu et une n’a pas encore débuté. Le tableau 11 présente les 12 initiatives pour lesquelles des activités notables 
ont été réalisées depuis juin 2008.

De plus, un MO a affirmé avoir engagé des dépenses lors de l’année financiè e 2009-2010 pour la réalisation 
d’une initiative intersectorielle. Il s’agit du MTQ, qui a effectué des dépenses de transfert de 14 728 $ dans le cadre 
de l’initiative intersectorielle M-217, qui vise à mettre sur pied le Groupe de travail sur l’amélioration de l’off e de 
service en transport public adapté, scolaire et spécialisé au Québec et contribuer à ses travaux. Les prochains bilans 
annuels permettront de suivre l’évolution des travaux effectués dans le cadre de ces initiatives intersectorielles 
et des dépenses engagées pour leur réalisation.
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Tableau 11 
Activités réalisées dans le cadre des initiatives intersectorielles du PGMO selon les défis de la politique 
À part entière, 2009-2010 

Une société inclusive

Moyens de mise en œuvre 
(Initiatives intersectorielles) MO État de  

réalisation Activités réalisées en 2009-2010

M-104
Participer aux démarches concertées 
concernant l’exploitation, la violence 
et la maltraitance, initiées par les 
partenaires gouvernementaux

M-105

Collaborer aux travaux du comité 
interministériel de coordination en 
matière de violence conjugale, fami-
liale et sexuelle à titre de membre 
des comités-conseil en matière de 
violence conjugale et d’agression 
sexuelle

OPHQ

OPHQ 
MCCCF

En cours de 
réalisation

En continu

Le Secrétariat aux aînés a entamé une démarche 
à laquelle l’OPHQ a participé visant l’élaboration 
du Plan d’action gouvernemental pour contrer la 
maltraitance envers les aînés.

Le Curateur public a effectué des démarches 
de préconsultation auprès de différents parte-
naires (dont l’OPHQ et l’Association québécoise 
pour l’intégration sociale) en vue d’élaborer 
une proposition de législation concernant les 
régimes de protection.

Le ministère de la Culture, des Communications 
et de la Condition féminine (MCCCF) copréside 
le comité interministériel en matière de violence 
conjugale, familiale et sexuelle. Le Secrétariat à 
la condition féminine en assure l’entière coor-
dination.

Dans le cadre de sa collaboration aux travaux 
du comité interministériel, l’OPHQ a réalisé une 
étude sur l’évaluation des besoins d’adaptation 
des services offerts aux femmes handicapées 
victimes de violence conjugale. Un comité 
aviseur, composé de représentants des maisons 
et ressources d’hébergement pour femmes 
victimes de violence conjugale, du mouve-
ment communautaire autonome des personnes 
handicapées, de l’Association québécoise des 
établissements de santé et de services sociaux, 
de l’ Association des établissements de réadap-
tation en déficien e physique du Québec, de la 
Fédération québécoise des centres de réadap-
tation en déficien e intellectuelle et en troubles 
envahissants du développement, du MSSS et 
de l’OPHQ, a collaboré à l’étude dont le rapport 
final se a disponible en 2010.

L’OPHQ a également collaboré aux travaux 
entourant l’élaboration du Plan d’action 
gouvernemental en matière d’agression sexuelle  
2008-2013. Trois mesures visant spécifiqueme t 
les personnes handicapées y ont été incluses.

Mise en œuvre de la politique gouvernementale 
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Moyens de mise en œuvre 
(Initiatives intersectorielles) MO État de  

réalisation Activités réalisées en 2009-2010

M-119 OPHQ En cours de Des partenaires ont confi mé leur participation 
Établir une démarche de concertation 
sur l’adaptation du système judiciaire 
au besoin des personnes handica-
pées en continuité avec les travaux 
antérieurs réalisés à ce sujet

réalisation à la démarche de concertation initiée et animée 
par l’OPHQ, dont le ministère de la Justice, le 
Directeur des poursuites criminelles et pénales 
et la Commission des droits de la personne et 
des droits de la jeunesse.

L’OPHQ a effectué des travaux préparatoires à 
la démarche de concertation, et un arrimage a 
été effectué avec la démarche du ministère de 
la Sécurité publique et du MSSS concernant 
l’utilisation du pistolet à impulsion électrique 
(Taser). 

L’OPHQ fait dorénavant partie de ce comité.

M-134 MSG En cours de La stratégie de mise en œuvr e élaborée en 
Élaborer la str atégie de mise en  
œuvre et de suivi de la politique  
gouvernementale L’accès aux docu-
ments et aux services offerts au public 
pour les personnes handicapées

OPHQ réalisation concertation par l ’OPHQ, le ministère des 
Services gouvernementaux (MSG) et le Centre 
de services partagés du Québec a été soumise 
pour approbation aux différentes autorités 
ministérielles concernées.

À la suite de cette approbation, les travaux rela-
tifs à la stratégie de suivi de la politique seront 
entamés.

M-217 MTQ En continu Le groupe de travail constitué de représentants 
Mettre sur pied le Groupe de travail 
sur l’amélioration de l’off e de service 
en transport public adapté, scolaire 
et spécialisé au Québec et contribuer 
à ses travaux

MSS 
MAMROT 

MELS 
MESS 
OPHQ

du MTQ, du MESS, du MELS, du ministère des 
Affai es municipales, des Régions et de l’Occu-
pation du territoire (MAMROT) et de l’OPHQ, a eu 
comme mandat de dresser un état de situation 
exhaustif sur le sujet, de faire un diagnostic de 
la situation et d’élaborer des scénarios visant 
l’amélioration de l’off e de service.

Le groupe a été présidé par M. Jean Pronovost, 
un haut fonctionnaire du gouvernement du 
Québec à la retraite.

Le président du groupe de travail a déposé un 
rapport aux sous-ministres concernés portant 
sur l’amélioration de l’off e de service en trans-
port public adapté, scolaire et spécialisé.

À la suit e du dépôt du r apport, plusieurs 
rencontres et échanges ont eu lieu entre les 
MO concernés.
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Une société solidaire et plus équitable

Moyens de mise en œuvre 
(Initiatives intersectorielles) MO État de  

réalisation Activités réalisées en 2009-2010

M-225
Intégrer l’OPHQ au comité intermi-
nistériel de lutte contre la pauvreté 
et l’exclusion sociale responsable du 
suivi du plan d’action actuel et de 
l’élaboration du prochain plan

M-226

Coanimer un g roupe de tr avail 
interministériel sur la situation des 
personnes handicapées et la solida-
rité sociale chargé de développer des 
mesures concertées visant à lutter 
contre la pauvreté et l ’exclusion 
sociale des personnes handicapées 
et leur famille

M-227
Créer un groupe de travail sur la santé 
mentale, l’itinérance et l’exclusion 
sociale

M-228
Coordonner, suivre et évaluer la Stra-
tégie nationale pour l’intégration et 
le maintien en emploi des personnes 
handicapées

MESS

MESS 
OPHQ

MESS

MESS

Réalisé

Réalisé

Réalisé

En cours de 
réalisation

L’OPHQ a été intégré aux travaux du comité 
interministériel. 

L’OPHQ a coanimé le groupe de travail inter-
ministériel sur les personnes handicapées et la 
solidarité sociale.

Le groupe de travail a terminé ses travaux et 
a acheminé ses recommandations quant aux 
mesures devant toucher les personnes handi-
capées au comité interministériel qui devait 
préparer le prochain plan d’action gouverne-
mental pour la solidarité et l’inclusion sociale 
2010-2015.

Le groupe de travail sur la santé mentale, l’itiné-
rance et l’exclusion sociale a été créé et a tenu 
ses travaux en 2008. L’OPHQ y était représenté.

Le MESS coordonne un comité interministériel 
de suivi de la Stratégie nationale depuis 2008  
et jusqu’en 2018. Un rapport sur la mise en  
œuvre et les premiers résultats de la Stratégie 
nationale a été déposé à l’Assemblée nationale 
le 9 mars 2010.

Un comité interministériel d’évaluation de la 
Stratégie coordonné par le MESS est en place, 
et les travaux ont débuté en 2009. Le comité 
est formé de représentants du MELS, du MSSS, 
de l’OPHQ, du ministère du Développement 
économique, de l’Innovation et de l’Exportation, 
du MESS et du Secrétariat du Conseil du trésor.
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Moyens de mise en œuvre 
(Initiatives intersectorielles) MO État de  

réalisation Activités réalisées en 2009-2010

M-242-248 OPHQ En cours de Des travaux préparatoires ont été réalisés par 
Participer à un comité interministé-
riel piloté par l’OPHQ et regroupant 
les principaux organismes gestion-
naires, dont le mandat consisterait à 
proposer des scénarios visant à réduire 

MSSS 
MESS 
MFQ

réalisation l’OPHQ pour soutenir la mise sur pied du comité 
interministériel : synthèse de notions, principes, 
études et initiatives en lien avec la compensation 
équitable, préparation d’un plan de mobilisation 
des partenaires concernés par le sujet.

les disparités de compensation
La création du comité interministériel est prévue 
à l’automne 2010, et certains ministères ont déjà 
nommé un représentant au comité. 
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Une société respectueuse des choix et des besoins des personnes handicapées et de leur famille

Moyens de mise en œuvre 
(Initiatives intersectorielles) MO État de  

réalisation Activités réalisées en 2009-2010

M-344
Animer une démarche intersectorielle 
sur la planific tion individualisée et 
coordonnée des services

M-373

Animer et soutenir les travaux du 
comité sur l ’accompagnement 
pour les personnes handicapées au 
Québec

OPHQ 
MSSS 
MESS 
MELS

OPHQ 
MTQ 
MELS 
MTO

En cours de 
réalisation

En cours de 
réalisation

Les partenaires du comité interministériel ont 
confi mé leur participation. Mentionnons que 
le MFA, invité à faire partie du comité, est main-
tenant un partenaire de ce projet. Une première 
rencontre a eu lieu le 24 mars 2010.

Les travaux dans le cadre de cette démarche 
intersectorielle consisteront principalement à 
établir des balises consensuelles visant l’har-
monisation de la planific tion individualisée 
et coordonnée des services et à mettre en 
place des mécanismes de suivi de l’évolution 
de l’implantation de la démarche, notamment 
en permettant de suivre le déploiement de ces 
balises dans les différents réseaux.

Une rencontre du comité a été tenue au cours 
de l’année, et des travaux ont été réalisés sur 
les modalités éventuelles d’opérationnalisation 
de la carte universelle d’accompagnement. Une 
réflexion est en cours pour identifi r qui sera 
responsable de l’émission de la carte universelle. 
Des démarches à ce sujet ont également été 
effectuées auprès des organismes de transport 
adapté.

Cette année, seuls les travaux concertés sur la 
carte universelle d’accompagnement ont été 
réalisés. Les travaux sont à l’étape préparatoire 
pour les autres aspects de l’accompagnement.
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aNalYSE dE la CONCORdaNCE  
ENTRE lES PlaNS d’aCTION 

 aNNUElS À l’ÉGaRd dES PERSONNES 
HaNdICaPÉES ET la POlITIQUE 

 À PART ENTIÈRE

personnes handicapées des MO et des municipalités 
et la politique À part entière. On y expose ainsi les 
critères d’analyse de même que les procédures liées 
à sa réalisation.

C r i tè re s  d ’a n a l ys e  d e  l a  c o n c o rd a n c e 

La méthodologie retenue implique l’identifi-
cation de critères d’analyse permettant d’estimer le 
degré de concordance entre les plans d’action et la 
politique. Les trois catégories de critères retenues sont : 
1) les résultats attendus de la politique, 2) les bases 
communes d’intervention de la politique : les défi , les 
priorités et les leviers d’intervention et 3) l’utilisation 
d’une terminologie en concordance avec la Loi et le 
modèle conceptuel de la politique, le PPH.

Résultats attendus de la politique À part entière

La première catégorie de critères corres-
pond aux 13 résultats attendus de la politique 
À part entière présentés au tableau 12. I ls visent 
l’obtention de changements signific tifs à l’égard 
de l’amélioration des conditions de vie des personnes 
handicapées, la réponse complète à leurs besoins 
essentiels et la parité avec les autres citoyens dans 
l’exercice de leurs rôles sociaux. Chacune des mesures 
envisagées pour l’année qui débute dans les plans 
d’action des MO et des municipalités a été classée 
selon son appartenance aux critères de cette catégorie. 
Il est important de préciser qu’une mesure peut être 
associée à plus d’un résultat attendu de la politique.

L’analyse de la concordance a pour objectif 
d’évaluer le degré de concordance des plans d’action 
élaborés par les MO et les municipalités visés par 
l’article 61.1 de la Loi8 avec la politique. Cette 
analyse s’inscrit également dans la démarche 
évaluative visant à répondre à la première ques-
tion portant sur la mise en œuvre de la politique.

Un niveau élevé de concordance observé 
au terme de l’analyse signifie que les mesures 
contenues dans les plans d’action des MO et 
des municipalités concordent avec les diffé-
rents éléments de la politique. Par conséquent, 
ces mesures devraient contribuer à l’atteinte 
du but de la politique qui est d’accroître, d’ici 
2019, la participation sociale des personnes 
handicapées au Québec. Ce chapitre présente 
la méthodologie utilisée pour effectuer cette 
analyse, les procédures employées ainsi que 
les résultats obtenus.

Méthodologie
Cette section décrit la méthodologie 

utilisée pour réaliser l’analyse de la concordance 
entre les plans d’action annuels à l’égard des 

8  En vertu de l’article 61.1, chaque MO qui emploie au moins 
50 personnes ainsi que chaque municipalité qui compte 
au moins 15 000 habitants a l’obligation légale de produire 
un plan d’action qui identifie les obstacles à ’intégration 
des personnes handicapées et décrit les mesures prises au 
cours de l’année qui se termine et celles envisagées pour 
l’année qui débute. 
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Tableau 12 
Résultats attendus de la politique À part entière 

•	 Vers	une	amélioration	significative	des	conditions	de	vie	des	personnes	handicapées 

− Améliorer le revenu des personnes handicapées
− Améliorer l’état de santé des personnes handicapées
− Améliorer le niveau de scolarité des personnes handicapées
− Réduire l’isolement social des personnes handicapées 

•	 Vers	une	réponse	complète	aux	besoins	essentiels	des	personnes	handicapées

− Offrir aux personnes handicapées la possibilité de réaliser pleinement leurs activités  
permettant de vivre à domicile

− Offrir aux personnes handicapées la possibilité de se loger adéquatement selon  
leurs besoins spécifiques dans un lieu librement choisi

− Offrir aux personnes handicapées la possibilité de s’exprimer et de communiquer  
adéquatement avec autrui, peu importe les moyens de communication utilisés

− Offrir aux personnes handicapées la possibilité de se déplacer sans contraintes  
supplémentaires d’accessibilité, de temps et de coût, peu importe le lieu et les moyens utilisés

•	 Vers	la	parité	entre	les	personnes	handicapées	et	les	autres	citoyens	dans	l’exercice	des	rôles	sociaux 

− Accroître la participation des enfants handicapés dans les services de garde éducatifs à la petite 
enfance et en milieu scolaire, dans des conditions équivalentes à celles des autres enfants

− Accroître la participation des élèves et des étudiants handicapés à tous les niveaux d’enseignement, 
en formation initiale et continue, dans des conditions équivalentes à celles des autres élèves  
et étudiants

− Accroître la participation des personnes handicapées sur le marché du travail, sans discrimination, 
dans des conditions équivalentes à celles des autres travailleurs

− Accroître la participation des personnes handicapées à des activités de loisir, de sport, de tourisme 
et de culture, dans des conditions équivalentes à celles des autres participants

− Accroître la participation citoyenne des personnes handicapées dans leur communauté, dans des 
conditions équivalentes à celles des autres citoyens



37

Défis, priorités et leviers d’intervention de la politique 
À part entière

La deuxième catégorie de critères est constituée 
des 3 défi , des 11 priorités et des 41 leviers d’inter-
vention de la politique À part entière présentés précé-
demment dans ce bilan au tableau 1. Cette catégorie 
permet d’identifier quels défi , priorités et leviers d’in-
tervention de la politique sont davantage visés par les 
plans d’action. Chacune des mesures inscrites dans 
les plans d’action des MO et des municipalités a été 
classée selon son appartenance aux critères de cette 
catégorie. De façon similaire aux résultats attendus, 
une mesure peut répondre à plus d’un défi, ’une 
priorité ou d’un levier d’intervention de la politique.

Terminologie en concordance avec la Loi et le PPH

L’article 25.d.1 de la Loi attribue à l’Office le 
devoir de « promouvoir l’utilisation d’une classific tion 
uniforme des déficien es, incapacités et situations de 
handicap, auprès des ministères et de leurs réseaux, 
des municipalités, des organisations syndicales et 
patronales et des autres organismes publics ou privés » 
(Québec 2005). La classific tion retenue par l’Office et 
ses partenaires est la classification québécoise du PPH. 
Celle-ci constitue d’ailleurs le fondement conceptuel 
de la politique À part entière. En vertu du devoir qui lui 
est imparti, l’Office doit en faire la promotion auprès 
de l’ensemble de ses partenaires.

Cette analyse de la concordance permet ainsi 
à l’Office d’évaluer le degré d’appropriation, par les 
MO et les municipalités qui doivent produire un plan 
d’action, des concepts et de la terminologie préconisés 
par la Loi et le PPH ; les constats qui en découleront 
permettront à l’Office de mieux cibler ses interventions 
liées à la promotion du PPH auprès des MO et de divers 
autres partenaires au cours des prochaines années. 
Une compréhension commune de ces concepts ne 
pourra que faciliter les échanges entre tous les parte-
naires et l’identific tion des interventions à prioriser 
en vue de réduire ou d’éliminer les obstacles environ-
nementaux qui demeurent au sein de leurs secteurs 
respectifs.

Ainsi donc, la troisième catégorie de critères 
réfère à l’utilisation d’une terminologie en concor-
dance avec la Loi et le PPH dans les plans d ’action 
annuels à l’égard des personnes handicapées. Afin de 
mesurer l’adéquation entre la terminologie des plans 
d’action et celle de la Loi et du PPH, les critères suivants 
ont été retenus (tableau 13) : l’expression personne 
handicapée selon la Loi, les expressions personne avec 
incapacité ou personne en situation de handicap selon le 
PPH, le terme obstacle selon le PPH et les expressions 
intégration sociale selon la Loi ou participation sociale 
selon le PPH.

Mise en œuvre de la politique gouvernementale 
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Tableau 13 
Définitions des principaux termes ou expressions selon la Loi et le PPH utilisés comme critères d’analyse 
de la concordance 

Personne handicapée  Toute personne ayant une déficien e entraînant une incapacité 
(Québec 2005 : art. 1.g) signific tive et persistante et qui est sujette à rencontrer des obsta-

cles dans l’accomplissement d’activités courantes.

ou

Personne avec incapacité (PPH) Selon le PPH, une incapacité correspond au degré de réduction 
d’une aptitude. Précisons qu’une aptitude est la possibilité pour une 
personne d’accomplir une activité physique ou mentale.

ou

Personne en situation de handicap  Une situation de handicap correspond à la réduction de la réalisation 
(PPH) des habitudes de vie, résultant de l’interaction entre les facteurs 

personnels et les facteurs environnementaux.

L’utilisation des expressions « personne avec incapacité » et « personne 
en situation de handicap » est acceptée comme étant similaire à celle 
de « personne handicapée » selon la Loi.

Obstacle (PPH) Un obstacle correspond à un facteur environnemental qui entrave 
la réalisation des habitudes de vie lorsqu’il entre en interaction avec 
les facteurs personnels (les déficiences, les incapacités et les autres 
caractéristiques appartenant à la personne).

Participation sociale (PPH) Une situation de participation sociale correspond à la pleine réalisa-
tion des habitudes de vie résultant de l’interaction entre les facteurs 
personnels (les déficien es, les incapacités et les autres caractéristi-
ques personnelles) et les facteurs environnementaux (les facilitateurs 
et les obstacles).

L’expression « intégration sociale » utilisée dans la Loi est considérée 
comme un synonyme de l’expression « participation sociale ».
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équipe pour certains plans d’action. Cette procédure 
avait tout simplement pour but de s’assurer de la vali-
dité des résultats de l’analyse.

Analyse des plans d’action

Les évaluations subséquentes ont été réalisées 
individuellement durant les mois de février et mars 
2010. Dans un premier temps, les membres de l’équipe 
ont évalué la concordance de chaque mesure avec les 
résultats attendus de même qu’avec les priorités et les 
leviers d’intervention de la politique. Ainsi, les mesures 
qui n’ont pas été classées sous un ou des résultats 
attendus, défis, priorités ou leviers d’intervention ont 
été considérées comme non concordantes avec la poli-
tique. Dans un second temps, ils ont procédé à l’ana-
lyse de la concordance de l’ensemble du plan d’action, 
incluant tout contenu textuel tel que l’introduction, 
la présentation de l’organisme et la conclusion avec 
la terminologie de la Loi et du PPH. Des rencontres 
de mise au point ont eu lieu régulièrement en cours 
d’analyse afin de discu er des problèmes rencontrés 
et de s’assurer de la validité des résultats de l’analyse. 

Périodes de référence pour l’analyse des plans 
d’action

Pour les MO, l’analyse de la concordance 
a été effectuée pour les plans d’action adoptés 
durant la période comprise entre le 1er avril 2009 
et le 31 mars 2010. Cette période correspond à 
l’année financiè e d’une majorité de MO. Seules 
les mesures envisagées pour l’année qui débute 
ont fait l’objet d’une analyse.

Concernant les municipalités, l’analyse de la 
concordance a été effectuée pour les plans d’action 
adoptés entre le 1er janvier 2009 et le 31 décembre 2009. 
Ici encore, seules les mesures envisagées pour l’année 
qui débute ont fait l’objet d’une analyse.

P ro c é d u re s  l i é e s  à  l ’a n a l ys e  d e  l a 
c o n c o rd a n c e

Cette section présente les procédures liées à 
l’analyse de la concordance, soit le développement 
d’une grille, la méthode retenue pour l’analyse des 
plans d’action ainsi que la compilation et l’analyse 
des résultats.

 
Développement d’une grille d’analyse

Tous les critères présentés ont été regroupés à 
l’intérieur d’une grille d’analyse. De façon précise, la 
grille contient les 13 critères liés aux résultats attendus 
de la politique, les 11 liés aux pr iorités d’interven-
tion, les 41 liés aux leviers d’intervention ainsi que les 
3 critères terminologiques. L’analyse selon les défi  
d’intervention a été effectuée a posteriori, par impu-
tation statistique.

Prétest de la grille d’analyse et développement d’une 
compréhension commune des critères d’analyse de la 
concordance

Une équipe composée de trois personnes de 
niveau professionnel du Service de l’évaluation de 
l’intégration sociale et de la recherche de l’Office a été 
constituée afin de éaliser l’analyse de la concordance 
des plans d’action avec la politique. Cette équipe a 
procédé, à la fin du mois de ja vier 2010, au prétest 
de la grille d’analyse afin ’en valider son contenu à 
l’aide du plan d’action annuel 2009-2010 de l’Office. 
Par la suite, les membres de l’équipe ont développé 
une compréhension commune et approfondie des 
critères d’analyse de la concordance. Pour ce faire, ils 
ont évalué ensemble les mesures et la terminologie de 
trois plans d’action sélectionnés au hasard. En cours 
d’analyse ou à la fin des t avaux, les professionnels 
ont pu demander une rencontre de travail d’équipe 
supplémentaire afin de discut er des problèmes 
rencontrés. Si souhaitée, l’analyse pouvait se faire en 
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En 2009-2010 et en 2009, 171 MO et munici-
palités avaient l’obligation légale de produire un 
plan d’action en vertu de l’article 61.1 de la Loi. De 
ce nombre, 115 (67 %) ont produit un plan d’action, 
soit : 73 des 104 MO (70 %) et 42 des 67 municipalités 
(63 %) (tableau 14). Par conséquent, 33 % des MO et 
des municipalités assujettis à cet article de la Loi n’ont 
pas produit de plan d’action pour l’année 2009-2010. 
Soulignons aussi que 2 organismes publics et une 
municipalité qui n’étaient pas assujettis à l’article 61.1 
de la Loi ont produit un plan d’action. Il s’agit de l’École 
nationale des pompiers, de la Sûreté du Québec et de 
la Ville de Matane. Les plans d’action de ces organisa-
tions ont été considérés lors de l’analyse de la concor-
dance, ce qui explique que le nombre total des plans 
d’action analysés est de 118. En tout, 2 397 mesures 
ont été répertoriées pour l’année 2009-2010 au sein des 
plans d’action, soit 947 dans ceux des MO et 1 450 dans  
ceux des municipalités. Ce sont ces 2 397 mesures 
qui ont servi d’éléments de base afin de éaliser la 
présente analyse de la concordance entre les plans 
d’action et la politique À part entière.

Compilation et analyse des résultats

Les données obtenues ont été traitées à l’aide 
d’un logiciel statistique. À noter que les plans d’action 
des MO et des municipalités ont été analysés séparé-
ment : les résultats de l’analyse sont donc présentés 
dans des sections distinctes.

Résultats
La première partie de la section sur les résultats 

dresse un portrait de l’ensemble des plans d’action 
analysés. Les résultats de l’analyse de la concordance 
pour les MO et les municipalit és sont par la suite 
présentés dans des sections distinctes. 

Po r t r a i t  d e s  p l a n s  d ’a c t i o n  a n a l ys é s

•	 Les	plans	d’action	à	l’égard	des	personnes	
handicapées	prévoient	2	397	mesures	pour	
2009	et	2010	:	947	relèvent	des	MO	et	1	450,	des	
municipalités

Tableau 14 
MO et municipalités assujettis ou non à l’article 61.1 de la Loi qui ont produit un plan d’action à 
l’égard des personnes handicapées adopté, 2009-2010 et 2009 

MO et  
municipalités 

assujettis à 
l’article 61.1

MO et  
municipalités 
assujettis qui 
ont produit 

un plan 
d’action

MO et  
municipalités 

non assu-
jettis qui ont 

produit un 
plan d’action

Total des MO 
et municipa-
lités qui ont 
produit un 

plan d’action

Mesures 
inscrites

n n % n n n
MO 104 73 70 2 75 947
Municipalités 67 42 63 1 43 1 450
Total 171 115 67 3 118 2 397
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Tout d’abord, les 947 mesures des plans d’action 
des MO pour l’année 2009-2010 ont été analysées 
et classées en fonction des 13 résultats attendus de 
la politique. Rappelons qu’une mesure pouvait être 
associée à plus d’un résultat attendu. Globalement, on 
peut observer à la figu e 6 que les mesures des plans 
d’action des MO visent principalement 3 résultats 
attendus, les autres mesures étant associées aux autres 
résultats attendus dans des proportions inférieures à 
5 % (données non présentées). 

Ainsi, près du tiers (32 %) des 947 mesures des 
plans d’action des MO sont associées au résultat 
attendu Offrir aux personnes handicapées la possibilité 
de s’exprimer et de communiquer adéquatement avec 
autrui, peu importe les moyens de communication utilisés 
(R7). D’autre part, 28 % des mesures visent le résultat 
attendu Offrir aux personnes handicapées la possibi-
lité de se déplacer sans contraintes supplémentaires 
d’accessibilité, de temps et de coût, peu importe le lieu 
et les moyens utilisés (R8) alors que 19 % des mesures 
peuvent être associées au résultat attendu Accroître la 
participation des personnes handicapées sur le marché 
du travail, sans discrimination (R11). 

Notons par ailleurs que 20 % des mesures n’ont pu 
être liées à aucun des résultats attendus de la politique. 
Essentiellement, ces mesures visaient à sensibiliser 
la population en général ou à former le personnel 
des MO aux réalités vécues par les personnes handi-
capées, ce qui correspond à la première priorité 
d’intervention de la politique qui vise à Agir contre 
les préjugés et la discrimination (P1). Bien qu’elles 
ne se rattachent pas directement à l’atteinte 
d’un résultat attendu, ces mesures s’inscrivent 
néanmoins dans l’un ou l’autre des défis et p iorités 
d’intervention de la politique et sont, par conséquent, 
en concordance avec celle-ci.

Mise en œuvre de la politique gouvernementale 
À part entière : pour un véritable exercice du droit à l’égalité afin d’accroître la participation sociale des personnes handicapées

Inscription des engagements des MO au PGMO dans 
leur plan d’action à l’égard des personnes handicapées 
2009-2010

Rappelons que 28 MO ont pris 420 engagements 
dans le cadre du PGMO de la politique. Parmi ces MO, 
23 sont assujettis à l’article 61.1 de la Loi et doivent 
produire annuellement un plan d’action. De ceux-ci, 
21 ont effectivement produit un plan d’action pour 
l’année 2009-2010, soit 15 ministères et 6 organismes. 
Dans un souci de cohérence, l’Office a demandé aux 
MO ayant pris des engagements au PGMO de les  
inscrire dans leur plan d’action annuel à l’égard des 
personnes handicapées. Or, on constate que parmi les 
21 MO ayant des engagements au PGMO et qui ont 
produit un plan d’action, 67 % (14 sur 21) l’ont fait, en 
tout ou en partie, alors que 7 MO n’y ont inscrit aucun 
de leurs engagements. 

A n a l ys e  d e  l a  c o n c o rd a n c e  e n t re  l e s 
p l a n s  d ’a c t i o n  d e s  M O  e t  l a  p o l i t i q u e  
À  p a r t  e n t i è r e

Cette section présente l’analyse de la concor-
dance des mesures des plans d’action des MO avec 
les 13 résultats attendus, les 3 défis et les 11 p iorités 
d’intervention de la politique ainsi qu’avec la termi-
nologie de la Loi et du PPH.

Concordance des mesures des MO avec les résultats 
attendus de la politique

•	 En	2009-2010,	les	mesures	des	plans	d’action	des	
MO visent principalement 3 résultats attendus de 
la politique : offrir aux personnes handicapées la 
possibilité de communiquer, de se déplacer et de 
participer au marché du travail
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Concordance des mesures des MO avec les défis de la politique 

Les 947 mesures des plans d’action des MO ont aussi été associées aux défis de la politiqu . Rappelons 
qu’une mesure pouvait être rattachée à plus d’un défi.

•	Au	total,	99	%	des	mesures	inscrites	dans	les	plans	d’action	2009-2010	des	MO	à	l’égard	des	personnes	handicapées	
sont en concordance avec au moins un défi de la politique 

La figure 7 illustre l’association des 947 mesures inscrites dans les plans d’action des MO aux 3 défis de 
la politique. On remarque que les mesures sont associées majoritairement au premier défi Une société inclusive 
dans une proportion de 82 %. D’autre part, une mesure sur 5 est liée au deuxième défiUne société solidaire et plus 
équitable (20 %) et, enfin, 3 % sont rattachées au troisième défi Une société respectueuse des choix et des besoins 
des personnes handicapées et de leur famille. Bref, l’analyse permet de constater que 99 % des mesures des MO 
sont en concordance avec la politique À part entière alors que seulement 9 mesures, soit moins de 1,0 %, ont été 
considérées comme non concordantes avec celle-ci, c’est-à-dire qu’il était impossible de les associer clairement 
à l’un ou l’autre des défis de la politiqu .

Figure 6
Concordance des mesures des MO avec les résultats attendus de la politique, 2009-2010

 

R7  S’exprimer et communiquer adéquatement
avec autrui, peu importe les moyens de 32%  (298)

communication utilisés

R8  Se déplacer sans contraintes
supplémentaires d’accessibilité, de temps et de 28%  (267)
coût, peu importe le lieu et les moyens utilisés

R11  Accroître la participation des personnes
handicapées sur le marché du travail, sans 19%  (184)

discrimination

Non liées à un résultat attendu, mais en 20%  (185)
concordance avec la politique

0 % 10 % 20 % 30 % 40 %
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Les prochaines sections présentent les résultats de l’analyse de la concordance des mesures des plans 
d’action des MO en fonction des 11 priorités d’intervention de la politique. 

Concordance des mesures des MO avec les priorités du premier défi Une société inclusive

•	 Plus	de	la	moitié	des	947	mesures	inscrites	dans	les	plans	d’action	des	MO	sont	associées	à	la	priorité	visant	
à Aménager des environnements accessibles : il s’agit de la priorité la plus visée au sein du premier défi, mais 
également dans l’ensemble de la politique

Rappelons que 82 % des mesures inscrites dans les plans d’action des MO sont associées au premier défi 
de la politique Une société inclusive. La figu e 8 permet d’observer l’association des 947 mesures des MO avec 
chacune des cinq priorités composant ce défi

Mise en œuvre de la politique gouvernementale 
À part entière : pour un véritable exercice du droit à l’égalité afin d’accroître la participation sociale des personnes handicapées

Figure 7
Concordance des mesures des MO avec les dé�s de la politique, 2009-2010
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Figure 8
Concordance des mesures des MO avec les priorités du premier dé� Une société inclusive, 2009-2010
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maltraitance des services sans handicapées dans

obstacles la conception des
politiques
familiales

Selon les résultats obtenus, plus de la moitié (55 %) des mesures des MO (520 sur 947) sont associées à la 
priorité Aménager des environnements accessibles (P5), ce qui en fait la priorité la plus visée, non seulement au sein 
du premier défi, mais égaleme t dans l’ensemble de la politique. Cette priorité comprend 4 leviers d’interven-
tion. Ainsi, parmi les 520 mesures liées à cette priorité, 45 % sont associées au levier référant à L’amélioration de 
l’accessibilité des moyens de communication et 39 % à celui visant L’amélioration de l’accessibilité des lieux (figu e 9).
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Finalement, seulement 1,2 % des mesures ont 
été associées à la priorité Agir contre toute forme 
d’exploitation, de violence et de maltraitance (P2) et 
la même proportion à celle qui vise à Tenir compte 
de la diversité des réalités familiales des personnes 
handicapées dans la conception des politiques 
familiales (P4).

Concordance des mesures des MO avec les priorités  
du deuxième défi Une société solidaire et plus 
équitable

•	 16	%	des	mesures	inscrites	dans	les	plans	d’action	
des MO sont associées à la priorité qui vise à Agir 
contre la pauvreté des personnes handicapées et 
de leur famille : il s’agit de la quatrième priorité la 
plus ciblée dans l’ensemble de la politique

Toujours au sein du premier défi, on obse ve que 
près du tiers (32 %) des mesures des MO sont associées 
à la priorité qui vise à Concevoir des lois, des politiques, 
des programmes et des services sans obstacles (P3) (300 
sur 947). De ce nombre, la grande majorité (94 %) est 
liée au levier d’intervention ayant comme objectif La 
mise en œuvre et le respect des dispositions législatives 
existantes (donnée non présentée).

Par ailleurs, près du quart (23 %) des mesures 
des MO ont été rattachées à la priorité Agir contre les 
préjugés et la discrimination (P1) (215 sur 947). Parmi 
ces mesures, notons que 46 % ciblaient le levier portant 
sur La sensibilisation de la population, 36 % celui sur La 
sensibilisation et la formation du personnel en contact 
direct avec le public et, enfin, 13 % visaient le levier 
ayant pour but de mettre en place des Mesures d’ac-
commodement et la promotion d’une approche inclusive 
(données non présentées).

Figure 9
Répartition des mesures des MO liées à la priorité Aménager des environnements accessibles (P5) 
selon les leviers d’intervention, 2009-2010

L’amélioration de l’accessibilité des lieux 39%  (205)

L’amélioration de l’accessibilité des infrastructures 8%  (41)
de transport

L’amélioration de l’accessibilité des moyens de
45%  (235)

communication

La prise en compte des besoins des personnes
7%  (38)

handicapées dans les produits de communication

0% 20% 40% 60%
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Concordance des mesures des MO avec les priorités du troisième défi Une société respectueuse des choix et des 
besoins des personnes handicapées et de leur famille

•	 Au	total,	29	mesures	des	MO	sont	associées	au	troisième	défi	:	la	plupart	vise	à	Soutenir	l’exercice	des	rôles	familiaux	
et sociaux des familles

Rappelons que 3 % de l’ensemble des mesures des plans d’action des MO (29 sur 947) sont associées au 
troisième défi Une société respectueuse des choix et des besoins des personnes handicapées et de leur famille. Ainsi, 18 
des 947 mesures des MO (1,9 %) visent à Soutenir l’exercice des rôles familiaux et sociaux des familles (P10), 11 (1,2 %) 
ont pour objectif de Généraliser la planification individualisée et coordonnée des services (P9) et 10 (1,1 %), de Rendre 
accessibles aux personnes handicapées et à leur famille des services structurés d’accompagnement (P11) (figu e 11).

Comme il a été mentionné précédemment, 20 % des mesures inscrites dans les plans d’action des MO 
sont associées au deuxième défi Une société solidaire et plus équitable (191 sur 947). Ainsi, la figu e 10 permet de 
constater que 16 % de l’ensemble des mesures des MO sont liées à la priorité Agir contre la pauvreté des personnes 
handicapées et de leur famille (P6) et 5 % sont associées à celle visant à Accroître l’accès, la complémentarité et la 
coordination des programmes et des services (P8). Enfin, 6 des 947 mesu es des MO (0,6 %) sont en lien avec la 
priorité Viser une compensation adéquate des coûts supplémentaires reliés aux déficiences, aux incapacités et aux 
situations de handicap (P7).

Signalons également que, parmi les mesures associées à la priorité Agir contre la pauvreté des personnes 
handicapées et de leur famille (P6), la majorité (74 %) est liée au levier d’intervention L’action concertée contre la 
pauvreté et l’exclusion sociale (141 sur 191) (donnée non présentée).

Figure 10
Concordance des mesures des MO avec les priorités du deuxième dé	 Une société solidaire 
et plus équitable, 2009-2010

30 %

20 %
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« les limitations fonctionnelles » ou « personnes ayant 
un handicap ». Rappelons que les expressions préconi-
sées par la Loi et le PPH pour définir cette population 
sont les suivantes : personne handicapée, personne 
avec incapacité ou personne en situation de handicap. 

•	 75	%	des	MO	utilisent	les	expressions	«	intégration	
sociale	»	et	«	participation	sociale	»	dans	leur	plan	
d’action, les autres n’en font pas mention 

Les trois quarts des MO (75 %) emploient les 
expressions « intégration sociale » et « participation 
sociale » dans leur plan d’action, les autres n’en 
faisant pas mention. Soulignons que tous les MO 
qui utilisent ces expressions le font en concor-
dance avec la Loi et le PPH. 

•	 93	%	des	MO	utilisent	le	terme	«	obstacle	»	dans	
leur plan d’action, les autres n’en font pas mention 

Plus de 9 MO sur 10 (93 %) utilisent le terme 
« obstacle » dans leur plan d’action alors que les autres 
ne l’emploient pas (7 %), et ce, malgré le fait que le 
libellé de l’article 61.1 de la Loi spécifie clai ement 
que les plans d’action doivent identifier les obstacles 

Utilisation d’une terminologie en concordance avec la 
Loi et le PPH dans les plans d’action annuels à l’égard 
des personnes handicapées des MO

Le contenu des 75 plans d’action des MO a été 
analysé afin ’évaluer la proportion de ceux qui utili-
sent une terminologie en concordance avec la Loi 
et le PPH dans leur plan d ’action, que ce soit pour 
définir adéquatement la population des personnes 
handicapées, leur participation sociale ou les obstacles 
environnementaux susceptibles de la réduire ou de 
l’empêcher. 

•	 33	%	des	MO	utilisent	une	terminologie	en	
concordance avec la Loi et le PPH pour définir les 
personnes handicapées dans leur plan d’action

Le tiers des MO utilisent dans leur plan d’action 
une terminologie en concordance avec la Loi et le 
PPH pour définir la popul tion des personnes handi-
capées. En effet, dans 67 % des plans d’action, les 
MO ont recours à un autre vocable pour identifi r les 
personnes handicapées. Parmi ces autres appellations, 
mentionnons l’utilisation fréquente d’expressions 
telles que « les handicapés », « le handicap physique », 
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Figure 11
Concordance des mesures des MO avec les priorités du troisième dé
 Une société respectueuse 
des choix et des besoins des personnes handicapées et de leur famille, 2009-2010
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à l’intégration des personnes handicapées. Parmi ceux 
qui l’utilisent, notons que 96 % le font en concordance 
avec la Loi et le PPH. Par ailleurs, seulement 3 MO utili-
sent le terme « obstacle » de façon non concordante 
avec la Loi et le PPH. Les éléments relevés qui ne sont 
pas en concordance font référence à une mauvaise 
compréhension du concept ou des conséquences 
qu’engendre un obstacle.

A n a l ys e  d e  l a  c o n c o rd a n c e  e n t re  l e s 
p l a n s  d ’a c t i o n  d e s  m u n i c i p a l i té s  e t  l a 
p o l i t i q u e  À  p a r t  e n t i è r e

Cette section présente l’analyse de la concor-
dance des mesures des plans d’action des municipa-
lités avec les 13 résultats attendus, les 3 défis et le  
11 priorités d’intervention de la politique de même 
qu’avec la terminologie de la Loi et du PPH.

Concordance des mesures des municipalités selon les 
résultats attendus

•	 En	2009,	les	mesures	des	plans	d’action	des	
municipalités visent surtout 2 résultats attendus 
de la politique : offrir aux personnes handicapées 
la possibilité de se déplacer et de participer à 
des activités de loisir, de sport, de tourisme et de 
culture

Tout comme les mesures des plans d’action des 
MO, les 1 450 mesures des plans d’action des muni-
cipalités ont été analysées et classées en fonction 
des 13 résultats attendus de la politique. Rappelons 
qu’une mesure pouvait être associée à plus d ’un 
résultat attendu. On peut ainsi constater à la figu e 12 
que les mesures des plans d’action des municipalités 
visent principalement 3 résultats attendus. Les autres 
résultats attendus sont ciblés dans des proportions 
inférieures à 5 % (données non présentées).
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De fait, plus de la moitié (52 %) des 1 450 mesures 
inscrites dans les plans d’action des municipalités 
sont associées au résultat attendu Offrir aux personnes 
handicapées la possibilité de se déplacer sans contraintes 
supplémentaires d’accessibilité, de temps et de coût, peu 
importe le lieu et les moyens utilisés (R8). On remarque 
également que près du quart (24 %) des mesures sont 
liées au résultat attendu Accroître la participation des 
personnes handicapées à des activités de loisir, de sport, 
de tourisme et de culture (R12). Enfin, une mesu e sur 
10 (11 %) est rattachée au résultat attendu Offrir aux 
personnes handicapées la possibilité de s’exprimer et de 
communiquer adéquatement avec autrui, peu importe 
les moyens de communication utilisés (R7).

Soulignons que 14 % des mesures des plans 
d’action des municipalités ne sont associées à aucun 
des résultats attendus de la politique. Ces mesures 
visaient surtout à sensibiliser la population ou à former 
le personnel des municipalités aux réalités vécues 
par les personnes handicapées, ce qui correspond à 
la première priorité d’intervention de la politique qui 
vise à Agir contre les préjugés et la discrimination (P1).  
Bien qu’elles ne soient pas directement liées à l’at-
teinte d’un résultat attendu, ces mesures s’inscrivent 
néanmoins dans l’un ou l’autre des défis et p iorités 
d’intervention de la politique.
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La majorité (82 %) des mesures des plans 
d’action est associée au premier défi Une société 
inclusive alors que 18 % sont liées au deuxième 
défi Une société solidaire et plus équitable (figu e 
13). Notons que seulement 5 % des mesures 
ciblent le troisième défi Une société respectueuse 
des choix et des besoins des personnes handicapées 
et de leur famille. Ainsi, l’analyse révèle que 99 % des 
mesures des municipalités sont en concordance avec 
les défis de la politique À part entière et que seulement 
1,2 % des mesures ne le sont pas, considérant qu’il 
était impossible de les associer clairement à l’un ou 
l’autre des défis de la politiqu .

Concordance des mesures des municipalités avec les 
défis de la politique

Les 1 450 mesures inscrites aux plans d’action 
des municipalités ont également été associées aux 
3 défis de la politiqu . Rappelons qu’une mesure peut 
être rattachée à plus d’un défi.

•	 Au	total,	99	%	des	mesures	inscrites	dans	les	plans	
d’action des municipalités à l’égard des personnes 
handicapées en 2009 sont en concordance avec 
au moins un défi de la politique

Figure 12
Concordance des mesures des municipalités avec les résultats attendus de la politique, 2009

R8  Se déplacer sans contraintes supplémentaires
d’accessibilité, de temps et de coût, peu importe le lieu et les 52%  (752)

moyens utilisés

R12  Accroître la participation des personnes handicapées à
24%  (347)des activités de loisir, de sport, de tourisme et de culture

R7  S’exprimer et communiquer adéquatement avec autrui, 11%  (158)
peu importe les moyens de communication utilisés

R6  Se loger adéquatement selon leurs besoins spécif iques
7%  (102)dans un lieu librement choisi

R11  Accroître la participation des personnes handicapées
6%  (91)sur le marché du travail, sans discrimination

Non liées à un résultat attendu, mais en concordance avec la 14%  (201)
politique
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Les prochaines sections présentent l’analyse de la concordance des mesures des plans d’action des muni-
cipalités selon les 11 priorités d’intervention de la politique. 

Concordance des mesures des municipalités avec les priorités du premier défi Une société inclusive

•	 Les	deux	tiers	des	1	450	mesures	inscrites	dans	les	plans	d’action	des	municipalités	2009	sont	associées	à	la	priorité	
visant à Aménager des environnements accessibles : il s’agit de la priorité la plus visée au sein du premier défi, mais 
aussi dans l’ensemble de la politique

Rappelons que 82 % des 1 450 mesures des plans d’action des municipalités sont associées au premier 
défi de la politique Une société inclusive. La figu e 14 permet d’observer la proportion des mesures liées à 

chacune des 5 priorités de ce défi

Figure 13
Concordance des mesures des municipalités avec les dés de la politique, 2009
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Ainsi, il ressort que les deux tiers (66 %) des mesures des municipalités (956 sur 1 450) sont liées à la priorité 
Aménager des environnements accessibles (P5). Cette dernière est donc clairement celle qui est le plus visée par les 
plans d’action des municipalités à l’intérieur du premier défi, mais aussi dans l’ensemble de la politique. Parmi 
les 956 mesures qui y sont associées, notons que 616 (64 %) sont liées au levier d’intervention L’amélioration 
de l’accessibilité des lieux, 20 %, au levier L’amélioration de l’accessibilité des infrastructures de transport et 13 % 
au levier L’amélioration de l’accessibilité des moyens de communication (figu e 15).

Figure 14
Concordance des mesures des municipalités avec les priorités du premier dé 
Une société inclusive, 2009
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51

Mise en œuvre de la politique gouvernementale 
À part entière : pour un véritable exercice du droit à l’égalité afin d’accroître la participation sociale des personnes handicapées



Bilan annuel 2009-2010

52

La deuxième priorité en importance pour les 
municipalités dans ce défi et dans ’ensemble de 
la politique est Agir contre les préjugés et la discri-
mination (P1). En effet, 15 % des mesures (221 sur  
1 450) y sont associées. De ce nombre, 157 (71 %) 
mesures sont liées au levier La sensibilisation de la 
population et 57 (26 %) le sont au levier La sensi-
bilisation et la formation du personnel en contact 

direct avec le public (données non présentées). 

Par ailleurs, 9 % des mesures (129 sur 1 450) ont 
été associées avec la priorité visant à Concevoir des 
lois, des politiques, des programmes et des services sans 
obstacles (P3). Notons que moins de 1,0 % des mesures 
des municipalités ont pu être reliées à la priorité visant 
à Tenir compte de la diversité des réalités familiales des 
personnes handicapées dans la conception des politiques 
familiales (P4) et une proportion similaire, à la priorité 
Agir contre toute forme d’exploitation, de violence ou de 
maltraitance (P2).

Concordance des mesures des municipalités avec les 
priorités du deuxième défi Une société solidaire et 
plus équitable

•	 11	%	des	mesures	inscrites	dans	les	plans	d’action	
des municipalités sont associées à la priorité qui 
vise à Accroître l’accès, la complémentarité et la 
coordination des programmes et des services : il 
s’agit de la troisième priorité la plus ciblée dans 
l’ensemble de la politique

Comme il est men tionné précédemment, 
18 % des mesures inscrites dans les plans d’action 
des municipalités sont liées au deuxième défi  
Une société solidaire et plus équitable (257 sur 1 450). 
Ainsi, on peut constater à la figu e 16 que 11 % de 
l’ensemble des mesures sont associées à la pr io-
rité visant à Accroître l’accès, la complémentarité  
et la coordination des programmes et des services (P8)  
(166 sur 1 450). Au sein de cette priorité, notons que  

Figure 15
Répartition des mesures des municipalités liées à la priorité Aménager des environnements 
accessibles (P5) selon les leviers d’intervention, 2009

L’amélioration de l’accessibilité des lieux 64%  (616)

L’amélioration de l’accessibilité des infrastructures 20%  (191)
de transport

L’amélioration de l’accessibilité des moyens de
13%  (122)

communication

La prise en compte des besoins des personnes
6% (58)

handicapées dans les produits de communication
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2 leviers sont particulièrement ciblés par les municipalités : 87 mesures (52 %) sont ainsi associées au levier qui a 
pour objectif Le renforcement de la complémentarité et de la coordination de l’ensemble des programmes et services 
et 55 (33 %) le sont au levier visant L’amélioration de l’accès et de l’adaptation des services courants (données non 
présentées).

D’autre part, 6 % des mesures des municipalités se rattachent à la priorité Agir contre la pauvreté des personnes 
handicapées et de leur famille (P6) (90 sur 1 450). D e ce nombre, la presque totalité des mesures, soit 88, vise 
l’atteinte d’un levier d’intervention en particulier : L’action concertée contre la pauvreté et l’exclusion sociale (donnée 
non présentée).

Finalement, soulignons qu’une seule des 1 450 mesures des municipalités est associée à la priorité Viser 
une compensation adéquate des coûts supplémentaires reliés aux déficiences, aux incapacités et aux situations de 
handicap (P7). 
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Figure 16
Concordance des mesures des municipalités avec les priorités du deuxième dé� 
Une société solidaire et plus équitable, 2009
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Concordance des mesures des municipalités avec les priorités du troisième défi Une société respectueuse des choix 
et des besoins des personnes handicapées et leur famille

•	 Au	total,	65	mesures	inscrites	dans	les	plans	d’action	des	municipalités	en	2009	sont	liées	au	troisième	défi	:	
la majorité vise à Rendre accessibles aux personnes handicapées et à leur famille des services structurés 
d’accompagnement

Rappelons que seulement 4,5 % des mesures des plans d’action des municipalités sont liées au troisième 
défi Une société respectueuse des choix et des besoins des personnes handicapées et leur famille (65 sur 1 450). On 
peut observer à la figu e 17 que 41 de ces mesures (2,8 %) sont en lien avec la priorité visant à Rendre accessibles 
aux personnes handicapées et à leur famille des services structurés d’accompagnement (P11) alors que 24 sont liées 
à la priorité qui vise à Soutenir l’exercice des rôles familiaux et sociaux des familles (P10). À noter qu’aucune mesure 
des municipalités n’a pu être associée à la priorité ayant pour but de Généraliser la planification individualisée et 
coordonnée des services (P9).

Figure 17
Concordance des mesures des municipalités avec les priorités du troisième dé� 
Une société respectueuse des choix et des besoins des personnes handicapées et de leur famille, 2009
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Utilisation d’une terminologie en concordance avec la 
Loi et le PPH dans les plans d’action annuels à l’égard 
des personnes handicapées des municipalités

Le contenu des 43 plans d’action des municipa-
lités a été analysé dans le but d’évaluer la proportion 
de celles qui emploient une terminologie en concor-
dance avec la Loi et le PPH dans leur plan d ’action, 
que ce soit pour définir adéquatement la population 
des personnes handicapées, leur participation sociale 
ou les obstacles environnementaux susceptibles de 
la réduire ou de l’empêcher. Cette section présente 
donc les résultats de cette analyse. 

•	 Seulement	23	%	des	municipalités	utilisent	une	
terminologie en concordance avec la Loi et le PPH 
pour définir les personnes handicapées dans leur 
plan d’action

Près du quart (23 %) des municipalités utilisent 
dans leur plan d’action une terminologie en concor-
dance avec la Loi et le PPH pour définir la population 
des personnes handicapées. De fait, dans la majorité 
des plans d’action (77 %), les municipalités ont recours 
à une autre terminologie pour identifier les personnes 
handicapées. Parmi ces autres appellations, mention-
nons, à l’instar des MO, l’utilisation fréquente d’expres-
sions telles que les handicapés ou personnes ayant un 
handicap. Rappelons que les expressions préconisées 
par la Loi et le PPH pour définir cette population sont 
les suivantes : personne handicapée, personne avec 
incapacité ou personne en situation de handicap.

•	 91	%	des	municipalités	utilisent	les	expressions	
«	intégration	sociale	»	ou	«	participation	sociale	»	
dans leur plan d’action, les autres n’en font pas 
mention

La grande majorité des municipalités (91 %) 
utilise les expressions intégration sociale ou parti-
cipation sociale dans leur plan d’action, les autres 
n’en faisant pas mention. Soulignons que 98 % des 
municipalités qui utilisent ces expressions le font en 
concordance avec la Loi et le PPH. 

•	 88	%	des	municipalités	utilisent	le	terme	
«	obstacle	»	dans	leur	plan	d’action,	les	autres	n’en	
faisant pas mention

Près de 9 municipalités sur 10 (88 %) emploient 
le terme obstacle dans leur plan d’action alors que les 
autres ne l’utilisent pas (12 %). Parmi ceux qui l’utili-
sent, notons que 82 % le font en concordance avec la 
Loi et le PPH. Par conséquent, on constate que 18 % des 
municipalités qui ont utilisé le terme obstacle dans leur 
plan d’action l’ont fait de façon non concordante avec 
la Loi et le PPH, ce qui correspond à 7 municipalités. 
Les éléments relevés qui ne sont pas en concordance 
font notamment référence à une mauvaise compré-
hension du concept.
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Étant	donné	que	:

•	 La	 majorité	 des	 moyens	 du	 PGMO	 est	 mise	 en	
œuvre ou en bonne voie de l’être. En effet, au 31 
mars	 2010,	 87	%	 des	moyens	 de	mise	 en	 oeuvre	
inscrits au PGMO sont réalisés, en cours de 
réalisation ou en continu.

•	 Les	 travaux	ont	débuté	pour	 14	des	 15	 initiatives	
intersectorielles du PGMO.

•	 La	 politique	 À part entière s’échelonne sur un 
horizon de dix ans.

Recommandation 1

Il est recommandé aux MO d’assurer la réalisa-
tion de leurs engagements au premier PGMO de 
la politique À part entière d’ici les trois prochaines 
années.

Étant	donné	que	:

•	 Le	PGMO	a	 fait	 l’objet	d’engagements	de	 la	part	
des MO et que la faisabilité de leur mise en oeuvre 
a été validée lors du processus d’adoption de la 
politique.

CONSTaTS ET 
 RECOMMaNdaTIONS

Recommandation 2

Il est recommandé aux MO de donner suite aux 
engagements abandonnés ou de proposer des 
reports ou des alternatives à ceux-ci.

Étant	donné	que	:

•	 Les	résultats	de	ce	premier	bilan	ne	permettent	pas	
de dresser un portrait complet des dépenses de 
transfert et des crédits supplémentaires engagés 
pour la réalisation des moyens de mise en œuvre 
du PGMO en raison d’un trop grand nombre de 
données manquantes.

•	 L’Office	doit	rendre	compte	au	Conseil	des	ministres	
des dépenses engagées par les MO dans le cadre de 
la mise en œuvre de la politique À part entière.

Recommandation 3

Il est recommandé aux MO de fournir à l’Office 
toute l’information nécessaire sur les dépenses de 
transfert et les crédits supplémentaires engagés 
pour la réalisation de leurs engagements en lien 
avec la politique À part entière.

Étant	donné	que	:
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Étant	donné	que	:

•	 Le	 tiers	 (33	%)	 des	MO	 et	 des	municipalités	 assu- 
jettis à l’article 61.1 de la Loi n’ont pas produit un 
plan d’action annuel à l’égard des personnes han-
dicapées pour 2009-2010 et 2009.

•	 Les	plans	d’action	annuels	à	l’égard	des	personnes	
handicapées constituent un des principaux outils 
de mise en œuvre de la politique À part entière.

Recommandation 4

Il est recommandé que l’exigence de se conformer 
à l’article 61.1 de la Loi soit réaffirmée aux MO et 
aux municipalités par les autorités ministérielles. 
À cet effet, l’Office s’engage à poursuivre l’exercice 
d’une surveillance étroite à l’égard de la réalisation 
des plans d’action annuels.

Étant	donné	que	:

•	 Parmi	les	21	MO	ayant	des	engagements	au	PGMO	
et qui ont produit un plan d’action, 14 ont inscrit 
leurs engagements au sein de leur plan d’action, 
en	tout	ou	en	partie,	alors	que	7	MO	n’y	ont	inscrit	
aucun de leurs engagements.

Recommandation 5

Il est recommandé aux MO assujettis à l’article 61.1 
de la Loi d’inscrire dans leur plan d’action annuel 
leurs engagements pris dans le cadre du PGMO 
de la politique À part entière. L’inclusion de ces 
engagements au sein des plans d’action facilite 
leur suivi et favorise une plus grande cohérence 
de l’ensemble des mesures prises afin d’accroître la 
participation sociale des personnes handicapées.                                            

Étant	donné	que	:

•	 Au	total,	99	%	des	mesures	inscrites	dans	les	plans	
d’action des MO et des municipalités sont en 
concordance avec les défis de la politique À part 
entière.

Recommandation 6

Il est recommandé aux MO et aux municipalités 
assujettis à l’article 61.1 de la Loi de continuer à 
prendre des actions concordantes avec la politique 
dans leur plan d’action annuel afin de réduire les 
obstacles à la participation sociale des personnes 
handicapées.

Étant	donné	que	:

•	 Les	mesures	des	plans	d’action	2009-2010	des	MO	
visent principalement les trois résultats attendus 
suivants :

- Offrir aux personnes handicapées la possibi- 
lité de s’exprimer et de communiquer adé- 
quatement avec autrui, peu importe les 
moyens de communication utilisés ;

- Offrir aux personnes handicapées la possibi-
lité de se déplacer sans contraintes supplé- 
mentaires d’accessibilité, de temps et de coût, 
peu importe le lieu et les moyens utilisés ;

- Accroître la participation des personnes 
handicapées sur le marché du travail, sans 
discrimination.
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et les trois priorités d’intervention suivantes :

- Aménager des environnements accessibles ;

- Concevoir des lois, des politiques, des pro-
grammes et des services sans obstacles ;

- Agir contre les préjugés et la discrimination. 

•	 Les	mesures	 des	 plans	 d’action	 2009	 des	munici-
palités visent principalement les deux résultats 
attendus suivants :

- Offrir aux personnes handicapées la possibi-
lité de se déplacer sans contraintes supplé-
mentaires d’accessibilité, de temps et de coût, 
peu importe le lieu et les moyens utilisés ;

- Accroître la participation des personnes han-
dicapées à des activités de loisir, de sport, de 
tourisme et de culture.

et les trois priorités d’intervention suivantes :

- Aménager des environnements accessibles ;

- Agir contre les préjugés et la discrimination ;

- Accroître l’accès, la complémentarité et la  
coordination des programmes et des services.

Recommandation 7

Il est recommandé aux MO et aux municipalités 
assujettis à l’article 61.1 de la Loi de diversifier 
davantage l’objet des mesures incluses dans leur 
plan d’action annuel à l’égard des personnes handi-
capées afin de tenir compte de l’ensemble des prio-
rités d’intervention de la politique À part entière, 
et ce, dans le respect de leur mission.

Parmi les priorités qui pourraient être davantage 
ciblées par les plans d’action, on peut relever :

•	 Agir contre toute forme d’exploitation, de 
violence et de maltraitance ;

•	 Tenir compte de la diversité des réalités fami-
liales des personnes handicapées dans la 
conception des politiques familiales ;

•	 Soutenir l’exercice des rôles familiaux et sociaux 
des familles.

L’Office s’engage à soutenir les MO et les munici-
palités dans leurs efforts à cet effet.

Étant	donné	que	:

•	 Les	plans	d’action	annuels	des	MO	et	des	munici-
palités n’utilisent pas toujours une terminologie 
conforme avec la Loi et le PPH, particulièrement en 
ce qui a trait à l’identification de la population des 
personnes handicapées.

Recommandation 8

Il est recommandé aux MO et aux municipa-
lités assujettis à l’article 61.1 de la Loi d’uti-
liser le Guide à l’intention des ministères, des 
organismes publics et des municipalités en vue 
de la production de leur plan d’action annuel à 
l’égard des personnes handicapées comme cadre 
de référence. L’utilisation de ce Guide assure une 
harmonisation de la terminologie avec la Loi et le 
PPH dans les plans d’action annuels à l’égard des 
personnes handicapées.

L’Office s’engage à poursuivre ses efforts actuels en 
vue de réviser le Guide et d’en bonifier son contenu, 
en portant une attention particulière à :
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• mieux définir la terminologie conforme à la 
Loi et au PPH ;

• proposer, pour chacun des défis, priorités 
d’intervention et leviers de la politique, des 
exemples de mesures visant la réduction 
des obstacles à la participation sociale des 
personnes handicapées.

Étant	donné	que	:	

•	 Ce	premier	bilan	annuel	de	la	mise	en	œuvre	de	la	
politique À part entière pour l’année 2009-2010 
fournit un portrait encourageant de la mise en  
œuvre des engagements des MO au PGMO et 
soulève certaines difficultés dans l’application de  
l’article 61.1 de la Loi.

•	 La	mise	en	œuvre	de	 la	politique	se	déroule	dans	
un contexte où les MO sont appelés à effectuer des 
choix budgétaires difficiles.

Recommandation 9

Il est recommandé que ce premier bilan soit 
présenté au Conseil des ministres afin de s’assurer 
que la mise en œuvre de cette politique demeure 
au rang des priorités, quant à :

• la réalisation de l’ensemble des engage-
ments du PGMO au cours des trois prochaines 
années ;

• l’éventuel renouvellement d’engagements 
des MO en vue de la mise en œuvre de la 
politique ;

•  l’obligation pour les MO et les municipa-
lités assujettis à l’article 61.1 de la Loi de se 
conformer à cette exigence.
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Ce premier bilan de la mise en œuvre de la politique À part entière pour l’année 2009-2010 a permis de 
constater que la plupart des engagements des MO au PGMO sont soit réalisés, soit en cours de réalisation 
ou en continu, et que les travaux ont déjà débuté pour la majorité des initiatives intersectorielles. L’ana-
lyse de la concordance entre les plans d’action annuels à l’égard des personnes handicapées des MO et  
des municipalités et la politique a montré que ceux-ci sont largement concordants avec la politique. Ces 
résultats viennent confi mer que les plans d’action constituent un outil incontournable de mise en œuvre 
de la politique en vue de réduire les obstacles à la par ticipation sociale des personnes handicapées. Afin
d’apprécier l’évolution de la mise en œuvre de la politique, l’Office va donc poursuivre le suivi des moyens 
de mise en œuvre du PGMO et l’analyse de la concordance entre les plans d’action annuels à l’égard des 
personnes handicapées et la politique À part entière.

Enfin, ce bilan permet d’observer que la mise en œuvre de la politique va bon train et confi me 
l’engagement du gouvernement du Québec visant à faire en sorte que le Québec devienne une société 
davantage inclusive, où les personnes handicapées pourront participer À part entière.

CONClUSION





annexe a

INITIaTIVES INTERSECTORIEllES 
INSCRITES aU PGMO
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Une société inclusive

Moyens de mise en œuvre identifiés  
comme Initiatives intersectorielles Échéance

MO qui se sont 
engagés à mettre en 

oeuvre le moyen

1

2

3

4

5

6

M-008

Établir un plan d’action concerté visant à identifier des solu-
tions pour lutter contre les préjugés et la discrimination à 
l’endroit des personnes handicapées.

M-104

Participer aux démarches concertées concernant l’exploita-
tion, la violence et la maltraitance, initiées par les partenaires 
gouvernementaux.

M-105

Collaborer aux travaux du comité interministériel de coordi-
nation en matière de violence conjugale, familiale et sexuelle 
à titre de membre des comités-conseil en matière de violence 
conjugale et d’agression sexuelle.

M-119

Établir une démarche de concertation sur l’adaptation du 
système judiciaire aux besoins des personnes handicapées 
en continuité avec les travaux antérieurs réalisés à ce sujet.

M-130-145-148

Établir des mécanismes de liaison pour développer les initia-
tives municipales concertées en matière d’accessibilité des 
lieux fréquentés par le public, des moyens de transport et des 
moyens de communication, ainsi qu’en matière de conception 
sans obstacles des politiques familiales municipales.

M-134

Élaborer la stratégie de mise en œuvre et de suivi de la poli-
tique gouvernementale L’accès aux documents et aux services 
offerts au public pour les personnes handicapées.

2013

À déterminer 
avec les 

partenaires

À déterminer 
avec les  

partenaires

Dès 2008, 
continu

Dès 2008

À préciser

E-014-OPHQ-8 
E-015-MSSS-3 
E-016-MESS-3 
E-017-MELS-3 

E-018-CDPDJ-1

E-116-OPHQ-14  
(collaborateur ou  
coresponsable)

E-117-OPHQ-15 
E-118-MCCCF-3

E-132-OPHQ-16

E-143-OPHQ-19-24-26 
E-144-MTQ-3-4-5 

E-145-MAMR-2-3-4

E-149-MSG-1 
E-150-OPHQ-22
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Moyens de mise en œuvre identifiés  
comme Initiatives intersectorielles Échéance

MO qui se sont 
engagés à mettre en 

oeuvre le moyen

7 M-217 À préciser E-241-MTQ-37 

Mettre sur pied le Groupe de travail sur l'amélioration de l'off e 
de service en transport public adapté, scolaire et spécialisé 
(le Groupe de travail) au Québec et contribuer à ses travaux.

E-242-MSSS-22 
E-243-MAMR-10 
E-244-MELS-46 
E-245-MESS-5 

Le mandat du Groupe de travail consiste, en premier lieu, à 
E-246-OPHQ-31

dresser un état de situation exhaustif en matière de transport 
public adapté (transport adapté, taxis et autocars interurbains 
accessibles, réseaux de transport en commun et de transport 
collectif dans les régions rurales), de transport scolaire et de 
transport spécialisé au Québec. L'évolution des besoins de 
la clientèle et les différents modes de prestation de services 
seront également documentés à cette étape. En deuxième lieu, 
le Groupe de travail sera chargé de faire un diagnostic de la 
situation et d'élaborer des scénarios permettant l'amélioration 
de l'off e de service en transport public adapté, scolaire et 
spécialisé au Québec.
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 Une société solidaire et plus équitable

Moyens de mise en œuvre identifiés  
comme Initiatives intersectorielles Échéance

MO qui se sont 
engagés à mettre en 

oeuvre le moyen

8

9

10

11

M-225

Intégrer l’OPHQ au comité interministériel de lutte contre la 
pauvreté et l’exclusion sociale responsable du suivi du plan 
d’action actuel et de l’élaboration du prochain plan.

M-226

Coanimer un groupe de travail interministériel sur la situation 
des personnes handicapées et la solidarité sociale chargé de 
développer des mesures concertées visant à lutter contre la 
pauvreté et l’exclusion sociale des personnes handicapées 
et leur famille.

M-227

Créer un groupe de travail sur la santé mentale, l’itinérance 
et l’exclusion sociale.

M-242-248

Participer à un comité interministériel piloté par l’OPHQ et 
regroupant les principaux organismes gestionnaires, dont le 
mandat consisterait à proposer des scénarios visant à réduire 
les disparités de compensation.

Avril 2009

Avril 2009

Avril 2009

2013

E-254-MESS-6

E-255-MESS-7 
E-256-OPHQ-33

E-257-MESS-8

E-272-OPHQ-34-35 
E-273-MSSS-24-25 
E-274-MESS-16-17 

E-275-MFQ-3-7
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 Une société respectueuse des choix et des besoins des personnes handicapées et de leur famille

Moyens de mise en œuvre identifiés  
comme Initiatives intersectorielles Échéance

MO qui se sont 
engagés à mettre en 

oeuvre le moyen

12

13

14

15

M-344

Animer une démarche intersectorielle sur la planification 
individualisée et coordonnée des services et faire rapport sur 
des travaux visant :
• à assurer l’utilisation du plan de services par l’ensemble 

des acteurs
• à l’harmonisation des concepts et de la terminologie du 

plan de services
• au respect de la confide tialité
• à l’implantation d’un modèle mixte de coordination du 

plan de services
• à l’établissement de règles consensuelles permettant la 

désignation du responsable de la coordination du plan 
de services

M-362

Soutenir la mise en œuvre de services de surveillance pour les 
élèves handicapés du secondaire qui n’ont pas l’autonomie 
nécessaire pour être seuls en dehors des heures de classe, en 
prenant en considération les responsabilités respectives de 
chacun des partenaires

M-371

Animer des démarches intersectorielles visant à proposer des 
pistes de solution pour :
• développer des services d’accompagnement dans toutes 

les régions
• favoriser l’harmonisation des pratiques d’accompagnement
• assurer la reconnaissance des besoins d’accompagnement 

dans la planific tion individualisée et coordonnée des 
services

• améliorer la formation et la rémunération des accompa-
gnateurs

M-373

Animer et soutenir les travaux du comité sur l’accompagne-
ment pour les personnes handicapées au Québec

2010

Juin 2009

2013

Mars 2012

E-380-OPHQ-38
E-381-MSSS-54
E-382-MESS-20
E-383-MELS-95

E-401-MELS-105 
E-402-MFA-5 

E-403-MSSS-59 
E-404-OPHQ-39

E-413-OPHQ-41 
E-414-MELS-106 
E-415-MSSS-60 
E-416-MTQ-41

E-418-OPHQ-42 
E-419-MTQ-42 

E-420-MELS-108 
E-421-MTO-14 
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MOYENS dE MISE EN ŒUVRE INSCRITS  
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Une société inclusive

Moyens de mise en œuvre réalisés Échéance
MO qui se sont 

engagés à mettre en 
oeuvre le moyen

1

2

3

4

5

6

M-011

Produire et diffuser t ois messages télévisés
O-008 Campagne de sensibilisation à l’emploi qui mise entre autres 
sur l’employabilité des personnes handicapées 

M-012

Élaborer un site Internet et des opérations de relations publiques
O-008 Campagne de sensibilisation à l’emploi qui mise entre autres sur 
l’employabilité des personnes handicapées

M-017

Augmenter la banque de photos promotionnelles du minis-
tère du Tourisme montrant des personnes handicapées ou à 
mobilité restreinte

M-022

Développer le matériel pédagogique d’accompagnement
O-013 Développer les connaissances des intervenants scolaires sur la 
notion de l’égalité, les droits de l’enfant et les accommodements possibles 
des élèves ayant des troubles d’apprentissage

M-025

À l’éducation des adultes, faire la promotion du programme 
de formation de base commune et, plus particulièrement, le 
cours du domaine de l’univers social qui porte sur les droits 
et responsabilités de citoyen ainsi que les cours du domaine 
du développement personnel qui portent sur les relations 
interpersonnelles et la santé physique

M-034

En suivi à ces expériences, envisager différentes avenues 
quant à la sensibilisation, à l’information et à la formation de 
l’ensemble des acteurs dans les établissements de l’enseigne-
ment collégial qui seront considérées
O-019A Développer les connaissances et les compétences chez le 
personnel des services d’aide aux étudiants handicapés des établis-
sements postsecondaires pour répondre aux besoins de l’ensemble 
des étudiants handicapés et, plus particulièrement, de ceux ayant des 
problèmes graves de santé mentale ou des troubles graves d’appren-
tissage

Mai 2008

Automne  
2008

Automne  
2008

En cours

Printemps  
2010

E-021-MCE-1

E-022-MCE-2

E-027-MTO-2

E-032-CDPDJ-4 

E-035-MELS-6 

E-044-MELS-15
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MO qui se sont 
Moyens de mise en œuvre réalisés Échéance engagés à mettre en 

oeuvre le moyen

7 M-040 E-050-MELS-21

Informer et former le personnel des SARCA sur le service de 
bilan des acquis et sur les cours en formation de base commune 
portant sur l’orientation professionnelle dans le domaine de la 
vie professionnelle pour encourager les personnes handica-
pées à entreprendre ou à poursuivre une démarche d’orien-
tation professionnelle
O-021 Développer chez le personnel des services d’accueil, de référence, 
de	conseil	et	d’accompagnement	(SARCA)	oeuvrant	en	éducation	des	
adultes une sensibilité à l’importance de l’orientation professionnelle 
pour la précision du projet de formation pour les personnes handicapées

8 M-043 2008-2009 E-053-MSSS-6

Développer une formation spécifique sur la déficie e intel-
lectuelle et les troubles envahissants du développement pour 
les intervenants des centres de santé et de services sociaux 
(CSSS) et off ir la formation en région

9 M-054 Automne  E-064-MTO-4

Insérer, dans les pages du site Internet institutionnel du minis-
2008

tère qui sont destinées aux entreprises touristiques, un lien 
avec le site Web de Kéroul

10 M-055 Printemps  E-065-MTO-5

Faire la promotion des services de Kéroul et de son site Internet 
dans le bulletin électronique Totalement Tourisme !

2009

11 M-056 Printemps  E-065-MTO-6

Identifier les besoins de formation des employés du ministère 
qui entrent régulièrement en contact avec la clientèle touris-

2009

tique relativement aux besoins particuliers des personnes 
handicapées ou à mobilité restreinte, en fonction des mandats 
de travail

12 M-057 Printemps  E-065-MTO-7

Convenir avec Kéroul d’un programme de formation, sur les 
2009

besoins particuliers des personnes handicapées ou à mobilité 
restreinte et sur les moyens d’y répondre, adapté aux rôles et 
mandats des employés du ministère qui entrent régulièrement 
en contact avec la clientèle touristique
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13

Moyens de mise en œuvre réalisés Échéance
MO qui se sont 

engagés à mettre en 
oeuvre le moyen

M-061 En cours E-071-CDPDJ-7

Mettre en œuvre une session de formation en milieu de travail 
« Dossier médical et droits de la personne ». Les objectifs sont 
de connaître les récentes décisions des tribunaux ayant trait 
aux examens médicaux. Connaître les positions de la CDPDJ 
dans ce dossier. Identifier les lacunes possibles. Modifier ses 
outils en conséquence
O-034 Développer les connaissances des employeurs et des travail- 
leurs sur les droits des personnes handicapées relativement aux  
examens médicaux

14 M-062 En cours E-072-CDPDJ-8

Tenir des rencontres régionales d’échange avec les regroupements 
d’organismes de défense des droits des personnes handicapées 
(Outaouais, Côte-Nord, Saguenay-Lac-Saint-Jean)
O-035 Développer les connaissances des regroupements d’organismes 
de défense des droits des personnes handicapées sur la Charte des droits 
et libertés de la personne, sur la CDPDJ et sur les droits des personnes 
handicapées

15 M-064 2008-2009 : E-074-MCCCF-2

Susciter chez les organismes des projets favorisant :
élaboration des 

conditions 
• soit la mise en œuvre d’activités adaptées aux besoins et des critères 

des personnes handicapées
• soit la formation des intervenants culturels à leur réalité

d’approbation 
des projets 

O-037	Améliorer	chez	les	organismes	soutenus	par	le	MCCCF	la	prise	
en compte de la réalité des personnes handicapées

voulus 
2009-2011 :  
accueil de 

quatre projets 
structurants 

16 M-068 E-078-MELS-26

Prévoir une entente avec des centres d’éducation spécialisés
O-038	Faciliter	l’adaptation	des	instruments	de	mesure	et	d’évaluation	
des apprentissages et des instruments de reconnaissance des acquis

17 M-076 Novembre E-086-MELS-34

Prendre en compte les besoins de la clientèle handicapée 
2008

dans les orientations et les actions à venir relativement au 
développement de services complémentaires pour les élèves 
à la formation professionnelle et à l’éducation des adultes
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18

Moyens de mise en œuvre réalisés Échéance
MO qui se sont 

engagés à mettre en 
oeuvre le moyen

M-079 Printemps E-089-MELS-37

Donner aux commissions scolaires le pouvoir d’émettre des 
2009

bilans des acquis et des relevés de compétences à l’éducation 
des adultes et en formation professionnelle
O-044 Améliorer l’accès à une reconnaissance officielle des acquis 
obtenus en milieu scolaire pour tous les élèves handicapés

19 M-080 Hiver 2009 E-090-MELS-38

Proposer un cadre de référence pour une meilleure homogé-
néité de cette reconnaissance
O-044 Améliorer l’accès à une reconnaissance officielle des acquis 
obtenus en milieu scolaire pour tous les élèves handicapés

20 M-083 Juin 2008 E-093-DGE-4

Répertorier les besoins des personnes handicapées au regard 
de l’exercice du droit de vote

21 M-084 E-093-DGE-5

Évaluer les mécanismes mis en place par les autres juridictions 
canadiennes pour faciliter le vote des personnes handicapées

22 M-085 E-093-DGE-6

Évaluer les impacts de nouveaux modèles de bulletins de vote 
en termes d’efficac é, de faisabilité et de coûts
O-045 Prendre en compte les besoins des personnes handicapées au 
regard des améliorations à apporter au bulletin de vote

23 M-086 Septembre 
2008

E-093-DGE-7

Selon l’évaluation, proposer les solutions pour répondre le 
mieux possible aux besoins des personnes handicapées
O-045 Prendre en compte les besoins des personnes handicapées au 
regard des améliorations à apporter au bulletin de vote
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24

Moyens de mise en œuvre réalisés Échéance
MO qui se sont 

engagés à mettre en 
oeuvre le moyen

M-094 2010 E-104-MJQ-2

Développer un partenariat « Nouveaux arrivants » avec le minis-
tère de l’Immigration et des Communautés culturelles (MICC)

E-105-MICC-4

O-049A	Favoriser	une	meilleure	compréhension	du	système	de	justice	
par les aînés, les autochtones, les immigrants, les jeunes et les personnes 
démunies, notamment en partenariat avec des organismes oeuvrant 
auprès de ces clientèles

25 M-095 2013 E-106-MJQ-3

Développer un document destiné aux nouveaux arrivants
O-049A	Favoriser	une	meilleure	compréhension	du	système	de	justice	
par les aînés, les autochtones, les immigrants, les jeunes et les personnes 
démunies, notamment en partenariat avec des organismes oeuvrant 
auprès de ces clientèles

26 M-112 2010 E-125-MJQ-7

Développer des documents pour utilisation par les partenaires
O-061	Favoriser	une	meilleure	compréhension	du	système	de	justice	par	
les aînés, les autochtones, les immigrants, les jeunes et les personnes 
démunies, notamment en partenariat avec des organismes oeuvrant 
auprès de ces clientèles

27 M-123 2013 E-136-MSSS-15

Poursuivre la démarche des visites d’appréciation de la qualité 
(déficien e intellectuelle, troubles envahissants du développe-
ment et santé mentale) pour toutes les clientèles, notamment 
pour la déficien e physique
O-068 Améliorer la qualité des services dispensés aux personnes vulné-
rables,	hébergées	dans	un	établissement	public,	privé	(conventionné	ou	
avec	permis)	ou	dans	un	milieu	de	vie	substitut	rattaché	à	un	établis-
sement

28 M-124 2013 E-137-MSSS-16

S’assurer de tenir compte des différentes réalités des personnes 
handicapées hébergées dans les critères d’appréciation de 
la qualité
O-068 Améliorer la qualité des services dispensés aux personnes vulné-
rables,	hébergées	dans	un	établissement	public,	privé	(conventionné	ou	
avec	permis)	ou	dans	un	milieu	de	vie	substitut	rattaché	à	un	établis-
sement
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Moyens de mise en œuvre réalisés Échéance engagés à mettre en 
oeuvre le moyen

29 M-128 2009 E-141-OPHQ-17

Mettre en oeuvre un cadre de référence sur le recours prévu 
à l’article 26 a.1 de la Loi assurant l’exercice des droits des 
personnes handicapées en vue de leur intégration scolaire, 
professionnelle et sociale

30 M-132 E-147-MRI-1

Coordonner le comité interministériel québécois travaillant à 
l’analyse visant la ratific tion de la Convention par le Canada. 
(Cette convention a été signée puis adoptée en 2006, mais 
elle n’est pas encore ratifiée
O-075	Contribuer	à	la	mise	en	œuvre	de	la	Convention	relative	aux	
droits des personnes handicapées, adoptée par l’Assemblée générale 
des Nations unies le 13 décembre 2006, par le Canada

31 M-139 2008 E-156-SAAQ-4

Instauration de mécanismes de communication visant l’appli-
cation de la clause d’impact

32 M-143 Réalisée E-160-RBQ-1

Intégration d’un membre au comité de travail du Plan d’action 
à l’égard des personnes handicapées à la Régie

33 M-156 31 mars 2009 E-178-MTO-10

Élargir et finan er le projet de la Route accessible à l’ensemble 
des régions du Québec en :
• Participant financiè ement à la campagne de promotion ;
• Communiquant l’information aux bureaux du ministère 

du Tourisme à l’étranger.

34 M-158 Printemps  
2009

E-180-MTO-12

Finaliser les dossiers en cours de la mesure d’aide à l’acces-
sibilité des lieux d’accueil et de renseignements touristiques

35 M-180 Automne  
2008

E-203-SIQ-2

Intégrer l’approche d’accessibilité universelle dans les nouvelles 
constructions

MO qui se sont 
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Moyens de mise en œuvre réalisés Échéance
MO qui se sont 

engagés à mettre en 
oeuvre le moyen

36 M-186 En continu E-209-MELS-45

Maintenir le soutien financier o ert aux commissions scolaires 
et aux établissements d’enseignement privés lorsqu’un véhi-
cule régulier doit être adapté pour accueillir un élève handi-
capé. Il appartient à l’organisme scolaire de dédommager le 
transporteur ayant fait modifier son éhicule

Cette aide est disponible pour tous les organismes qui trans-
mettent une demande. Le MELS s’engage à rappeler que les 
besoins à cet égard doivent être déterminés en lien avec le 
plan d’intervention de l’élève. Il s’engage également à gérer 
avec ouverture cette mesure afin ’accroître le parc de véhi-
cules ayant été adaptés pour recevoir des élèves handicapés.

37 M-195 Mars 2012 E-218-MTQ-16

Inclure, au niveau des orientations formulées dans la planific -
tion stratégique du ministère, des éléments portant sur l’acces-
sibilité des infrastructures pour les personnes handicapées

38 M-206 E-230-MTQ-27

Accorder un soutien financier pour l’élaboration d’un code 
provincial de pratique en transport adapté

39 M-211 E-235-MTQ-32

Sensibiliser les intervenants, dont les municipalités, à propos 
des normes du ministère en matière d’accessibilité des infras-
tructures dans le cadre de l’aménagement de pistes cyclables 
et de sentiers piétonniers

40 M-215 E-239-MTQ-36

Sensibiliser les divers intervenants, dont les municipalités, à 
propos des normes du ministère en matière d’accessibilité 
des infrastructures, notamment quant à l’adaptation des feux 
sonores, au pavage d’accotement granulaire

41 M-217 À préciser E-246-OPHQ-31

Mettre sur pied le Groupe de travail sur l’amélioration de l’off e 
de service en transport public adapté, scolaire et spécialisé 
(le Groupe de travail) au Québec et contribuer à ses travaux
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42

Moyens de mise en œuvre réalisés Échéance
MO qui se sont 

engagés à mettre en 
oeuvre le moyen

M-218 Septembre 
2009

E-247-DGE-9

Produire et diffuser un docume t pour informer les citoyens 
sur les étapes à suivre pour se porter candidat, et ce, dans des 
formats adaptés tels le braille, les gros caractères, l’audio et la 
vidéo en langage signé

43 M-220 Mars 2012 E-249-MTQ-38

Accorder un soutien financier pour dé elopper un portail 
accessible sur Internet diffusant de l’information sur l’ensemble 
de l’off e de transport collectif régulier et adapté au Québec

44 M-225 Avril 2009 E-254-MESS-6

Intégrer l’OPHQ au comité interministériel de lutte contre la 
pauvreté et l’exclusion sociale responsable du suivi du plan 
d’action actuel et de l’élaboration du prochain plan

45 M-226 E-255-MESS-7 
E-256-OPHQ-3346

Coanimer un groupe de travail interministériel sur la situation 
des personnes handicapées et la solidarité sociale chargé de 
développer des mesures concertées visant à lutter contre la 
pauvreté et l’exclusion sociale des personnes handicapées 
et leur famille

47 M-227 E-257-MESS-8

Créer un groupe de travail sur la santé mentale, l’itinérance 
et l’exclusion sociale

48 M-229.28 E-259-MESS-10

Élaborer une démarche particulière ciblant les étudiantes et les 
étudiants handicapés dans le cadre de la campagne 2008 de 
promotion du service Placement étudiant auprès des jeunes 
effectué dans les établissements d’enseignement

49 M-229.42 E-259-MESS-10

Off ir, à compter du 1er avril 2008, un service d’assistance aux 
employeurs facilitant l’accès à l’information pertinente et aux 
ressources pouvant conseiller et aider les employeurs



Bilan annuel 2009-2010

86

50

Moyens de mise en œuvre réalisés Échéance
MO qui se sont 

engagés à mettre en 
oeuvre le moyen

M-229.47 E-259-MESS-10

Élaborer, au printemps 2008, un plan de déploiement des 
nouveaux emplois créés en entreprises adaptées

51 M-229.50 E-259-MESS-10

Autoriser, pour les personnes handicapées ayant des diffi-
cultés d’intégration plus importantes que celles habituelle-
ment reconnues chez les autres participantes et participants, 
jusqu’au double de la durée de participation à la mesure 
Subventions salariales afin ’atteindre le nombre minimal 
d’heures de travail requis par semaine, soit 30 heures (2008)

52 M-231 Lié au plan 
tratégique du 

SCT
s

E-261-SCT-1

Mettre de l’avant, dans le plan stratégique du SCT, une orien-
tation liée à l’amélioration de l’embauche des membres de 
groupes cibles au sein de la fonction publique

53 M-236 Année  
d’imposition 

2008

E-266-MESS-13

Instaurer une Prime au travail pour les personnes présentant 
des contraintes sévères à l’emploi (mesure fiscale annon ée 
lors du discours du budget 2008-2009)

54 M-237 Avril 2009 E-267-MESS-14

Dans le cadre des travaux pour la préparation du prochain 
plan d’action gouvernemental en matière de lutte contre 
la pauvreté et l’exclusion sociale, créer un groupe de travail 
interministériel sur les travailleurs à faible revenu, l’incitation 
au travail et l’aide sociale

55 M-238 En vigueur 
depuis le  
1er avril, 

premiers  
versements 

effectués 
rétroactive-

ment à partir 
de septembre 

2008

E-267-MESS-15

Instaurer le Supplément pour les prestataires de longue durée 
quittant l’aide financiè e de dernier recours (mesure fiscal  
annoncée lors du discours du budget 2008-2009)
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Moyens de mise en œuvre réalisés Échéance
MO qui se sont 

engagés à mettre en 
oeuvre le moyen

56 M-241 En continu E-271-Curateur-10

Mise en place d’une veille stratégique
O-140 Mettre en place des mécanismes visant à s’assurer que les 
personnes admissibles à un recours collectif puissent bénéficier des 
programmes d’indemnisation qui en résultent

57 M-256 En continu E-293-MELS-57

Diffuser et faire connaître le nouveau guide d’organisation des 
stages en milieu de travail élaboré dans le cadre du Parcours 
de formation axée sur l’emploi. Ce guide présente notamment 
plusieurs moyens de recruter et de fidéliser des milieux d  
stages variés

58 M-257 Automne  
2008

E-293-MELS-58

Examiner les possibilités offertes par les règles budgétaires 
et expérimenter ces possibilités dans quelques commissions 
scolaires dans un premier temps
O-150 Développer des applications particulières des mesures budgétaires 
pour la réalisation de projets de formation spécifiques destinés à des 
groupes d’élèves handicapés en formation professionnelle

59 M-260 Automne 
2010

E-296-MELS-61

Collaborer, à la demande du comité d’adaptation de la main-
d’œuvre (CAMO) pour personnes handicapées, à la mise à jour 
de la brochure de promotion de la formation professionnelle 
et technique auprès des personnes handicapées

60 M-269 2008-2009 E-305-Curateur-11

Diffuser le Guide sur les aides techniques et les programmes 
d’aide financière sur le sit e Internet du Curateur public 
dans une page spéciale « tutelle au mineur ». Le guide est 
déjà disponible sur le sit e Internet général du Curateur 

61 M-276 Juin 2010 E-312-MELS-71

Assurer le suivi de l’application de l’approche prévue par la 
convention collective du personnel enseignant, qui préconise 
une organisation des services éducatifs aux élèves en tenant 
compte de leurs besoins plutôt que de leur appartenance à 
une catégorie de difficu é
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Moyens de mise en œuvre réalisés Échéance
MO qui se sont 

engagés à mettre en 
oeuvre le moyen

62 M-277 Janvier 2010 E-313-MELS-72

Élaborer, en collaboration avec les partenaires concernés, 
des moyens de promouvoir et de faire connaître les services 
adaptés disponibles dans les établissements d’enseignement 
supérieur

63 M-279 Actuellement 
en cours

E-315-MELS-74

Poursuivre les travaux afin de mieux onnaître la clientèle 
des étudiants ayant des troubles de santé mentale ou des 
troubles d'apprentissage et leurs besoins et pour dégager des 
modèles d’organisation de services favorisant leur intégration 
et leur réussite

64 M-289 2008 E-325-MSSS-26

Établir les standards en matière de délais pour le début des  
services en fonction des niveaux de priorité

 O-164 Améliorer l’accès aux services spécifiques de 1re ligne et aux services 
spécialisés de réadaptation répondant aux besoins des personnes ayant 
une déficience

65 M-315 Décembre  
2008

E-351-SAAQ-13

Optimiser les processus
O-176	Réduire	les	délais	d’analyse	des	demandes	d’aide	financière	
en vue de l’adaptation des véhicules pour les personnes handicapées

66 M-321 2010 E-357-MJQ-8

Produire des capsules vidéo sur :
• Autochtones – Victimes d’actes criminels
• Assises (pour jurés/témoins)
• Petites créances
O-182	Favoriser	une	meilleure	compréhension	des	citoyens	concernant	
les séances de médiation et le déroulement des procès, en travaillant 
en collaboration avec différents organismes
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Une société respectueuse des choix et des besoins des personnes handicapées et de leur famille

MO qui se sont 
Moyens de mise en œuvre réalisés Échéance engagés à mettre en 

oeuvre le moyen

67 M-356 Décembre  E-395-CFE-2
2008

68 M-362 Juin 2009 E-402-MFA-5

69 M-368 2009 E-410-MFA-11

Produire un avis contenant des recommandations sur des 
mesures de soutien aux familles et de conciliation travail-
famille
O-200	Favoriser	le	développement	de	mesures	de	soutien	aux	familles	
et de conciliation travail-famille adaptées à la réalité et aux besoins 
des familles où vit une personne handicapée

Soutenir la mise en œuvre de services de surveillance pour les 
élèves handicapés du secondaire qui n’ont pas l’autonomie 
nécessaire pour être seuls en dehors des heures de classe, en 
prenant en considération les responsabilités respectives de 
chacun des partenaires

Mise en place d’un fonds visant à soutenir des personnes 
aidantes qui fournissent des soins et du soutien régulier à 
domicile à des personnes aînées ayant des incapacités signi-
ficatives et persistantes susceptibles de compromettre leur 
maintien à domicile





annexe d
MOYENS dE MISE EN ŒUVRE INSCRITS aU PGMO 

QUI ONT ÉTÉ abaNdONNÉS
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Une société inclusive

Moyens de mise en oeuvre abandonnés MO Raisons de l’abandon précisées par le MO  
et alternatives ou ajustements prévus

1

2

M-041

Produire un documen t facilitant 
l’accueil des personnes handicapées 
précisant l’importance de l’orientation 
professionnelle pour les personnes 
handicapées
 

M-126

Promouvoir l’adoption de mesures 
législatives appropriées
O-070	Faciliter	aux	professionnels	et	aux	
institutions financières le signalement 
des cas d’exploitation, de violence et des 
maltraitances envers des personnes inaptes 
dont ils sont témoins dans le cadre de leur 
pratique professionnelle

 

MELS

Curateur

La réalisation du moyen se fera dans le cadre du 
moyen M-026. Le ministère ajustera le document 
d’accueil sur les personnes handicapées prévu au 
moyen M-026 de manière à y intégrer la dimen-
sion de l’orientation scolaire et professionnelle.
(M-026 : Élaborer un document pour l’accueil des 
personnes handicapées à l’attention du personnel 
des services d’accueil, de référence, de conseil et 
d’accompagnement (SARCA))

Le Curateur public n’assumera pas la promotion 
de l’adoption de mesures législatives visant à 
faciliter aux professionnels et aux institutions 
financiè es le signalement des cas d’exploita-
tion, de violence et des maltraitances envers des 
personnes inaptes dont ils sont témoins dans le 
cadre de leur pratique professionnelle. Il parti-
cipe plutôt aux mesures actuellement à l’étude 
dans le cadre de comités de travail de l’Auto-
rité des marchés financiers AMF). Par ailleurs 
le Curateur public poursuivra ses interventions 
auprès de ministres ou de commissions à l’égard 
de projets de règlement ou de loi touchant les 
personnes inaptes afin de les in ormer et les 
sensibiliser sur les différentes dimensions de 
la protection juridique des personnes inaptes, 
tel qu’inscrit dans le plan d’action 2010-2013 à 
l’égard des personnes handicapées.

Précisions apportées à la suite de la validation 
des résultats auprès des MO :
La contribution du Curateur a été traitée lors de sa 
participation aux travaux de l’AMF, lesquels ont conclu 
qu’aucune modific tion législative permettant la 
levée du secret professionnel ne serait proposée. 
D’autre part, le plan d’action 2010-2013 à l’égard des 
personnes handicapées du Curateur public y propose 
différentes alternatives, témoignant ainsi de notre 
engagement à agir contre toute forme d’exploitation,  
de violence et de maltraitance envers les personnes 
inaptes.
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Une société solidaire et plus équitable

Moyens de mise en oeuvre abandonnés MO Raisons de l’abandon précisées par le MO  
et alternatives ou ajustements prévus

3

4

M-261

Dresser un inventaire des métiers et 
des professions techniques les plus 
accessibles aux personnes handicapées 
au regard des catégories d’incapacités
O-152 Améliorer l’accès à la formation 
professionnelle et technique aux personnes 
handicapées

 

M-262

Rendre disponible cet inventaire aux 
responsables de l’information scolaire 
et professionnelle des réseaux de 
l’éducation en le déposant sur le site 
de l’Inforoute de la formation profes-
sionnelle et technique et en produisant 
une brochure d’information
O-152 Améliorer l’accès à la formation 
professionnelle et technique aux personnes 
handicapées

MELS

MELS

Le moyen M-261 sera mis en œuvre en partie 
dans le cadre du moyen M-260. En ce qui 
concerne l’inventaire à dresser, le ministère est 
prêt à collaborer. Toutefois, il ne possède pas 
l’expertise requise eu égard aux différentes caté-
gories d’incapacité, il devrait en conséquence 
être abandonné.
(M-260 : Collaborer, à la demande du comité d’adap-
tation de la main-d’œuvre (CAMO) pour personnes 
handicapées, à la mise à jour de la br ochure de 
promotion de la formation professionnelle et tech-
nique auprès des personnes handicapées)

Comme pour le moyen M-261, la mise en œuvre 
du moyen M-262 sera effectuée en partie dans 
le cadre du moyen M-260.
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Une société respectueuse des choix et des besoins des personnes handicapées et de leur famille

Raisons de l’abandon précisées par le MO  Moyens de mise en oeuvre abandonnés MO et alternatives ou ajustements prévus

M-352 MELS La mise en oeuvre du moyen M-352 sera effec-
tuée par l’entremise du moyen M 360. 
(M-360 : Avec la collaboration du MELS, la Fédéra-
tion des comités de parents du Québec (FCPQ) est 
à préparer un outil d’information destiné à tous les 
parents ayant un enfant handicapé ou en difficu é. 
Les parents y trouveront de l’information concer-
nant notamment le plan d’intervention, les services 
disponibles à l’école, les démarches à effectuer, le 
transport scolaire, etc. De plus, le MELS et le MESS 
travaillent conjointement à l’élaboration d’un docu-
ment d’information à l’intention des parents, des 
jeunes, des intervenants scolaires et du milieu de 
l’emploi, concernant les services disponibles aux 
jeunes handicapés qui quittent le réseau scolaire 
pour se diriger vers le marché du travail).

Développer des outils d’information 
accessibles à tous les parents ainsi 
qu’aux intervenants scolaires
O-197	Accroître	la	participation	effective	des	
parents des élèves handicapés dans l’établis-
sement des plans d’intervention

 

5







annexe E
MOYENS dE MISE EN ŒUVRE INSCRITS aU PGMO 

QUI SERONT ÉValUÉS d’ICI 2013
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Une société inclusive

Moyens de mise en œuvre qui seront évalués d’ici 2013 MO

1 M-009 CDPDJ

2 M-013 MSSS

3 M-014 MSSS

4 M-021 CDPDJ

5 M-023 DGE

6 M-024 DGE

7 M-026 MELS

8 M-027 MELS

Produire un module d’autoformation en ligne destinée aux organismes de défense des 
droits des personnes handicapées et aux personnes handicapées elles-mêmes

Réaliser une campagne nationale de sensibilisation de la population en diffusa t des 
messages et en mettant en place des activités d’information et de sensibilisation et 
s’associer aux agences pour la réalisation d’une campagne régionale

Créer et entretenir un site Internet permettant de diffuser le thème n tional annuel de 
la campagne et l’information qui lui est associée

Mettre en oeuvre une session de formation en milieu scolaire destinée au personnel 
enseignant et non enseignant, aux administrateurs, aux membres des comités consul-
tatifs EHDAA et aux parents : « Pour que l’avenir ne lui échappe pas : comment faire des 
accommodements pour les élèves ayant des troubles d’apprentissage »

Concevoir et produire à l’intention du personnel électoral et du Centre de renseignements 
un outil pédagogique de sensibilisation sur les besoins des personnes handicapées, plus 
particulièrement dans le cadre de la révision et du vote

Intégrer ce nouveau module au programme de formation de ces intervenants

Élaborer un document pour l’accueil des personnes handicapées à l’attention du personnel 
des services d'accueil, de référence, de conseil et d'accompagnement (SARCA)

Collaborer à l’organisation, par les commissions scolaires, de la formation pour le personnel 
à l’accueil dans les SARCA
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Moyens de mise en œuvre qui seront évalués d’ici 2013 MO

9 M-030 MELS

Poursuivre le soutien et la formation du milieu scolaire dans le cadre du mandat des 
services régionaux de soutien et d’expertise en adaptation scolaire

10 M-039 MELS

Sensibiliser le personnel des SARCA sur les besoins des élèves handicapés

11 M-040 MELS

Informer et former le personnel des SARCA sur le service de bilan des acquis et sur les 
cours en formation de base commune portant sur l’orientation professionnelle dans le 
domaine de la vie professionnelle pour encourager les personnes handicapées à entre-
prendre ou à poursuivre une démarche d’orientation professionnelle

12 M-047 SAAQ

Activités de formation aux intervenants concernés

13 M-048 SAAQ

Former les gestionnaires sur la façon de convenir des accommodements raisonnables

14 M-049 SAAQ

Sensibiliser le personnel à reconnaître les situations qui pourraient bénéficier ’accom-
modements raisonnables

15 M-051 MTQ

Accorder un soutien financier pour ’assurer que la formation des chauffeurs de taxi - 
volet personnes handicapées soit donnée sur l’ensemble du territoire québécois

16 M-064 MCCCF

Susciter chez les organismes des projets favorisant :
• soit la mise en œuvre d’activités adaptées aux besoins des personnes handicapées
• soit la formation des intervenants culturels à leur réalité

17 M-071 MELS

Accompagner les commissions scolaires et, le cas échéant, les directions d’école dans la 
diversific tion de leurs modalités d’organisation de services en lien avec la classe ordinaire
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18 M-073 MELS

Moyens de mise en œuvre qui seront évalués d’ici 2013 MO

Soutenir les commissions scolaires concernant l’élaboration du bilan des apprentissages 
de chaque élève afin q ’une attention particulière soit portée au dernier bilan des élèves 
qui n’obtiennent pas de qualific tion (information, sensibilisation, formation)

19 M-076 MELS

Prendre en compte les besoins de la clientèle handicapée dans les orientations et les 
actions à venir relativement au développement de services complémentaires pour les 
élèves à la formation professionnelle et à l’éducation des adultes

20 M-079 MELS

Donner aux commissions scolaires le pouvoir d’émettre des bilans des acquis et des 
relevés de compétences à l’éducation des adultes et en formation professionnelle

21 M-087 DGE

Proposer des essais portant sur de nouveaux modèles de bulletins de vote lors d’élec-
tions partielles

22 M-089 MELS

Maintenir le soutien fi ancier au programme Soutien à l’intégration des communautés 
culturelles et à l’éducation interculturelle au collégial qui permet aux établissements 
d’obtenir un finan ement afin de mett e en place des mesures d’accueil et d’intégration 
des étudiants des communautés ethniques. Ces dispositions sont de nature à favoriser 
le dépistage des étudiants handicapés dont l’origine culturelle constituerait une entrave 
pour l’accès aux services adaptés

23 M-120 MSSS

Déployer, dans les centres hospitaliers et les centres d’hébergement et de soins de longue 
durée (CHSLD), le programme de formation national portant sur l’utilisation excep-
tionnelle des mesures de contrôle : la contention et l’isolement (2006). Ce programme 
s’adresse aux intervenants autorisés (médecins, infi mières/infi miers, ergothérapeutes 
et physiothérapeutes) qui œuvrent dans tous ces établissements

24 M-125 CDPDJ

Identifier les actions prioritaires qui doivent être posées sans délai, dès la réception d’une 
plainte en matière d’exploitation et qui visent à protéger la personne handicapée de 
toute atteinte à sa sécurité ou à son intégrité physique ou psychologique
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Moyens de mise en œuvre qui seront évalués d’ici 2013 MO

25 M-134 MSG

Élaborer la stratégie de mise en œuvre et de suivi de la politique gouvernementale L’accès 
aux documents et aux services offerts au public pour les personnes handicapées

26 M-163 MELS

Soutenir financiè ement les camps de vacances dans le cadre du Programme d’assistance 
financière à l’accessibilité aux camps de vacances – volet « aide aux immobilisations » en 
favorisant les projets visant l’accessibilité des personnes handicapées

27 M-164 MRI

Avec la Délégation générale du Québec à Paris, mettre en contact l’expertise québécoise 
avec les experts d’autres pays lors du Colloque international sur l’accessibilité, à Paris, 
les 31 octobre et 1er novembre 2008

28 M-168 MTQ

Améliorer l’accessibilité des parcs existants via le Programme de modernisation des parcs 
routiers et accorder un soutien financier pour la construction de nouveaux parcs routiers 
accessibles

29 M-169 MTQ

Mettre en place des villages-relais dont l’accréditation par le ministère exige l’inclusion 
de services universellement accessibles et suivre les travaux réalisés à cet effet

30 M-179 SIQ

Éliminer ou réduire des obstacles physiques répertoriés dans les immeubles existants 
par des travaux visant la conformité des lieux aux exigences de la version la plus récente 
du Code de construction du Québec

31 M-180 SIQ

Intégrer l’approche d’accessibilité universelle dans les nouvelles constructions

32 M-195 MTQ

Inclure, au niveau des orientations formulées dans la planific tion stratégique du minis-
tère, des éléments portant sur l’accessibilité des infrastructures pour les personnes 
handicapées
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Moyens de mise en œuvre qui seront évalués d’ici 2013 MO

33 M-196 MTQ

Accorder des subventions gouvernementales pour l’adaptation des autocars et des 
terminus interurbains

34 M-197 MTQ

Accorder des subventions gouvernementales pour l’adaptation des taxis

35 M-199 MTQ

Accorder des subventions gouvernementales pour l’adaptation des gares de trains de 
banlieue, des stations de métro, des arrêts ou des terminus d’autobus, ainsi que les 
infrastructures connexes (stationnements, signalisation, etc.)

36 M-200 MTQ

Accorder des subventions gouvernementales pour le transport collectif régional

37 M-204 MTQ

Accorder des subventions gouvernementales pour le transport adapté - cadre triennal 
2008-2010

38 M-205 MTQ

Recourir au Comité Québec-Municipalités sur la desserte des municipalités en transport 
adapté pour étendre le transport adapté à toutes les municipalités du Québec, et pour 
favoriser le développement de services hors territoire

39 M-209 MTQ

Améliorer l’accessibilité pour les personnes handicapées dans le cadr e du Programme 
d’amélioration de la Route verte

40 M-217 MTQ

Mettre sur pied le Groupe de travail sur l’amélioration de l’off e de service en transport 
public adapté, scolaire et spécialisé (le Groupe de travail) au Québec et contribuer à 
ses travaux

Le mandat du Groupe de travail consiste, en premier lieu, à dresser un état de situation 
exhaustif en matière de transport public adapté (transport adapté, taxis et autocars 
interurbains accessibles, réseaux de transport en commun et de transport collectif dans 
les régions rurales), de transport scolaire et de transport spécialisé au Québec. L’évolu-
tion des besoins de la clientèle et les différents modes de prestation de services seront 
également documentés à cette étape. En deuxième lieu, le Groupe de travail sera chargé 
de faire un diagnostic de la situation et d’élaborer des scénarios permettant l’amélio-
ration de l’off e de service en transport public adapté, scolaire et spécialisé au Québec.
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Moyens de mise en œuvre qui seront évalués d’ici 2013 MO

41 M-224 CDPDJ

Effectuer, sur le sujet, une tournée de consultation des organismes communautaires et 
de défense des droits des personnes handicapées

42 M-229 MESS

Réaliser les actions et les mesures de la Stratégie sous la responsabilité du MESS

43 M-229.29 MESS

Soutenir davantage, à partir de 2008, la planific tion de la transition de l’école à la vie 
active des élèves handicapés en :
• faisant la promotion de la planific tion de la transition ;
• diffusa t les projets relatifs à la transition de l’école à la vie active mis en oeuvre en 

région ;
• soutenant l’expérimentation et la planific tion de la transition dans le cadre de leur 

off e de service respective ;
• mettant en place des mécanismes qui faciliteront la concertation et l’implication 

des acteurs régionaux et locaux concernés

44 M-229.57 MESS

Entreprendre, dès 2008, la clarific tion des rôles et des zones de responsabilité relati-
vement au parcours de participation sociale et au parcours vers l’emploi des personnes 
handicapées pour ensuite :
• procéder à l’analyse des parcours des personnes actuellement en stage et supervi-

sées par le réseau de la santé et des services sociaux (MSSS) ;
• planifier conjointement les mesures composant ces parcours de manière à bien 

définir et distinguer ceux qui conduisent vers l’emploi et ceux qui visent une parti-
cipation sociale (MSSS et MESS) ;

• assurer le soutien nécessaire à la conclusion d’ententes de collaboration entre les 
deux réseaux, ententes basées sur le partage des responsabilités convenu

45 M-244 MFQ

Évaluer la possibilité de transformer le crédit d’impôt non remboursable pour déficien e 
grave et prolongée des fonctions mentales ou physiques en mesure remboursable visant 
tous les adultes handicapés

46 M-254 MELS

Soutenir financiè ement les fédérations sportives québécoises handisports dans le cadre 
du Programme de soutien aux fédérations sportives québécoises
(O-148	Développer	chez	les	organismes	de	sport	qui	s’adressent	spécifiquement	aux	personnes	handi-
capées	les	ressources	et	l’expertise	nécessaires	à	une	offre	de	services	adéquate)
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Moyens de mise en œuvre qui seront évalués d’ici 2013 MO

47 M-267 MELS

Soutenir financiè ement les fédérations sportives québécoises handisports dans le cadre 
du Programme de soutien aux fédérations sportives québécoises
(O-154	Faciliter	l’accès	des	programmes	de	soutien	aux	fédérations	sportives,	ainsi	qu’aux	athlètes	
handicapés	qui	veulent	s’engager	dans	une	pratique	sportive	de	haut	niveau,	intégrée	ou	spécifique)

48 M-280 MELS

Procéder à l’analyse de l’ensemble des problématiques soulevées :
• des projets pilotes ont cours actuellement dans plusieurs cégeps afin ’off ir des 

services aux clientèles émergentes et d’expérimenter de nouvelles façons de répondre 
à leurs besoins

• deux chercheurs ont également reçu le mandat d’approfondir la connaissance de 
ces clientèles

49 M-282 MELS

Maintenir le soutien financier aux épondants locaux par la mesure « Coordination 
locale » de l’annexe S024

50 M-286 MESS

Mener des travaux visant l’élaboration et la mise en œuvre de services mieux adaptés 
aux besoins de la clientèle du Programme de solidarité sociale

51 M-289 MSSS

Établir les standards en matière de délais pour le début des ser vices en fonction des 
niveaux de priorité

52 M-290 MSSS

Optimiser et harmoniser les processus et la gestion de l’accès aux services

53 M-295 MSSS

Compléter l’implantation du Plan d’action en santé mentale 2005-2010 – La force des liens, 
notamment la mise en place des équipes de 1re ligne en santé mentale dans les CSSS, 
incluant une plus grande disponibilité des intervenants de la santé mentale 
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Moyens de mise en œuvre qui seront évalués d’ici 2013 MO

54 M-296 MSSS

Poursuivre l’implantation des services de suivi intensif et de soutien d’intensité variable 
dans chacune des régions du Québec

55 M-297 MSSS

Assurer la présence de pairs aidants au sein de 30 % de ces équipes de première ligne 
en santé mentale, clientèle adulte

56 M-298 MSSS

Prendre des actions afin ’augmenter :
• l‘attraction et la rétention de la main-d’œuvre, notamment en ergothérapie, en 

physiothérapie et en orthophonie
• la contribution d’autres intervenants dans le secteur de la réadaptation

57 M-304 MSSS

Poursuivre le déploiement des diverses mesures (soutien et suivi) adaptées aux besoins 
des personnes ayant des troubles mentaux graves vivant en logement autonome

58 M-319 MELS

Consolider les services d’accueil, de référence, de conseil et d’accompagnement (SARCA) 
et les différentes formes de services d’orientation : école orientante, projet personnel 
d’orientation, exploration de la formation professionnelle, parcours de formation axée 
sur l’emploi, ajout de ressources professionnelles, etc.

59 M-320 MELS

Soutenir financiè ement les municipalités dans le cadre du Programme d’accompagne-
ment en loisir pour les personnes handicapées

60 M-322 MJQ

Rendre disponibles des trousses d’aide pour :
• Petites créances
• Permis restreints
• Exécution d’une décision de la Régie du logement
• Trousse testamentaire
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Moyens de mise en œuvre qui seront évalués d’ici 2013 MO

61 M-323 MELS

Produire un document d’aide à la transition entre la formation générale des adultes et 
la formation professionnelle

62 M-326 MTQ

Harmoniser la réglementation entre le Code de la sécurité routière et les règlements 
des municipalités, notamment en matière d’amendes

63 M-329 MELS

Encourager la concertation entre les commissions scolaires et les organismes commu-
nautaires quant aux actions touchant les élèves handicapés âgés de 15 à 24 ans des 
milieux défavorisés ou qui sont en difficu é d’adaptation ou d’apprentissage

64 M-330 MELS

Harmoniser les services et les programmes du MELS à l ’intention des élèves âgés de  
15 à 24 ans, en portant une attention spéciale aux actions en alphabétisation, en lecture 
et en écriture auprès des élèves handicapés des milieux défavorisés ou qui sont en diffi-
culté d’adaptation ou d’apprentissage, pour favoriser leur qualific tion ou l’obtention 
d’un premier diplôme du secondaire
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Une société respectueuse des choix et des besoins des personnes handicapées et de leur famille

Moyens de mise en œuvre qui seront évalués d’ici 2013 MO

65 M-345 MELS

Allouer un finan ement particulier aux commissions scolaires pour la libération ponctuelle 
des enseignants des classes ordinaires, afin de facili er la concertation et d’améliorer la 
qualité des plans d’intervention

66 M-346 MELS

Accompagner les commissions scolaires et, le cas échéant, les directions d’école pour 
l’établissement et le suivi des plans d’intervention

67 M-347 MELS

Off ir des sessions de formation à l’intention des commissions scolaires et des écoles

68 M-348 MELS

Faire la promotion de la transition dans le cadre de la démarche du plan d’intervention 
et de celle du plan de services individualisés intersectoriel

69 M-353 MSSS

Poursuivre les efforts en vue d’assurer la participation et la formation de personnes 
utilisatrices de services en santé mentale, de représentants des familles ou des proches 
dans les exercices de planific tion et d’organisation des services qui les concernent

70 M-368 MFA

Mise en place d’un fonds visant à soutenir des personnes aidantes qui fournissent des 
soins et du soutien régulier à domicile à des personnes aînées a yant des incapacités 
signific tives et persistantes susceptibles de compromettre leur maintien à domicile

71 M-372 MELS

Soutenir financiè ement les organismes, les municipalités et les camps de vacances 
dans le cadre du Programme d’accompagnement en loisir pour les personnes handicapées
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Ce document constitue la première édition du bilan annuel de la mise en œuvre de la politique 
À part entière pour l’année 2009-2010. Il vise à évaluer la mise en œuvre de la politique par :

1. le suivi de l’état de réalisation des 420 engagements pris par 28 ministères et organismes du 
gouvernement du Québec dans le cadre du plan global de mise en œuvre de la politique

2. une analyse de la c oncordance entre les plans d ’action annuels des minist ères, des orga-
nismes et des municipalités à l’égard des personnes handicapées et la politique

Il s’agit d’un premier bilan qui s ’avère positif : la majorité des engagements au plan global de 
mise en œuvre sont soit réalisés, en cours de réalisation ou en c ontinu et les plans d ’action 
annuels à l’égard des personnes handicapées sont largement en concordance avec la politique.

L’analyse fait ressortir plusieurs constats desquels émergent neuf recommandations qui visent 
à assurer la mise en œuvre de la politique À part entière au cours des prochaines années.
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